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AVERTISSEMENT.

T -*-;

1* P #X EU de gens ignorent combien on i

SSio^i- ^cr^ ^e Livres contre l'Eglife des Frères

qu'on nomme vulgairement Frères Moraves, &
que Vautres défignentfous le nom impropre de

Herrenhouters. Le nombre de ces Livres s'eft

tellement accru , que la Collection qu'on en pour-*

roit faire, formefoit une efpèce de Bibliothèque.

Mais quelque nombreux qu'ils foient, les Perfbnnes

équitables favent qtfil eft difficile de fe former

une idée jufte de PEglife des Frères fur l'expofé

que les Compilateurs de ces Libelles en donnent*

Ils fe contredifent fi manifeftement les uns les au-

tres , & quelquefois eux-mêmes, quUl n'eft pas

poflîble de les accorder , ni de les concilier avec

eux-mêmes. La licence de quelques-uns eft mê-

me allée fi loin , qu'ils ont imputé à ces Frères

des fentimens fi atroces & des faits fi odieux, qud

^ A 3 s'ils

I o



4 Aveïitîsse'ment.

s'ils étoient tels qu'on les fuppofe , ceux à qui on

les reproche mériteroient d'être bannis de toute

Société humaine. Au refte ces imputations ne font

pas toutes également criminelles, & ne partent

pas toutes de la même fource. Les unes font dues

à l'ignorance plutôt qu'à la malice. 11 eft des Païs

où les Frères font peu connus, & où cependant

il fe trouve des gens qui , par un efprit de curio-

fité , ou de médifance , faififlènt tout ce que les

Gazettes & d'autres Relations hazardées leur an-

noncent , pour s'ériger enfuite en Nouvelliftes &
en Cenfeurs. Les autres imputations font des

productions , moins de la crédulité que de la pé-

tulance. Il s'eft trouvé des ennemis jaloux , qui

,

plus occupés à démolir qu'à édifier > ont travaillé

à empêcher les Etabliflemens & les Progrès des

Frères , dez leur commencement D'autres 9 pouf-

fés par l'envie , ou par quelque haine perfonnelle,

ont employés différentes machinations fecrètçs

pour les rendre odieux aux Princes & aux Ma-

giftrats. Ils les ont traduits par devant les Cours

Souveraines ; Et ils feroient venus à bout de les

perdre , fi les Juges eufient voulu condamner des

accufés avant que de les avoir entendus. Cepen-

dant, pour ne pas en avoir tout-à-fait le démenti

,

ces adverfaires ont fait jouer tant de leiforts, afin

de
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de rendre les Frères fufpecïs , qu'ils font venus à

bout de furprendre la Religion des Princes , &
impofer à cette partie du Public qui n'examine

pas les affaires à fond , ni avec impartialité De.

forte que les Perfonnes de cet ordre font demeu-

rées jufqu'à préfent prévenues contre les nommés

Moraves , quoique les accufations dont on les

charge foient deftituées de tout fondement & ne

produifent aucun effet.

La maxime confiante des Frères a été jufqu'ici

de regarder avec indifférence & avec une forte de

mépris, les clameurs & les mauvaifes pratiques de

leurs AggrefTeurs , parce que les ames iniques &
malfaifantes ne méritent pas d'être traitées autre»

ment. A l'égard des Perfonnes équitables , qui

veulent s'inftruire de la vérité , les Frères penfent

qu'elles découvriront aifément le faux dans lequel

les adverfaires font tombés. Pour cela , il fuffit

qu'elles examinent avec impartialité la liaifon , ou

plutôt la contradi&ion , qui règne dans les nou-

veaux Libelles, le ftile paflionné & injurieux dont

ils font écrits , auflî bien que les motifs & les vues

de ceux qui les ont publiés. La vérité fe préfen-

tera plus clairement encore aux yeux de ces Per-

fonnes équitables , fi elles daignent s'en inftruire

par les Ecrits que les Frères de l'Unité ont mis au

A S J
our



€ Avertissement*

jour, en les lifant avec la même attention qu'on

donne à ceux de leurs adverfaires. En ceîa , elles

fuivront l'exemple de plufïeurs hommes refpeda-

bles qui, foit d'office, foit à la requilition de la

partie lezée , fe font donné la peine d'examiner

les çhofes à fond , pour démêler le vrai dq faux»

Les Frères craignent fi peu , d'être ainfi. vus &
connus de près que, plus d'une fois , ils ont offert

& promis folemnellement de donner leurs Répon-

fes avec fincérité & précifion, publiquement ou

en particulier, fur toutes les Queftions qu'on vou*.

dra leur faire , foit de bouche , foit par écrit

,

touchant leur Doétrine , leurs Conftitutions, leurs

Etabliffements , leur Conduite & leurs Aéiions.

Pour cela , ils n'exigent qu'une Chofe, qu'ils font

en droit de demander ; C'eft que ceux qui les in-

terrogent ayent une finçère intention de difcerner

le vrai d'avec le faux , & qu'ils obfervent les Loix

de la modération & de la bienféance. La fincé-

rité de leur promeffè n'a pas befoin de Garant

,

depuis qu'on en voit des échantillons dans les

Colle&iom de Budingue , qui font un Ouvrage pério-

dique qu'ils ont publié ci-devant en Allemand;

ïl n'en faut pas d'avantage pour prouver qu'ils font

gens à tenir parole. Telle étant leur Méthode

d'ipftruire ceux qui font curieux de les connoître,

on
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on ne doit pas prétendre qu'ils éteignent en eux

PEfprit de la Pieté* & qu'ils négligent un travail

plus important pour réfuter un tas énorme de Li-

belles diffamatoires , & éternifer ainfî le fcandale

que leurs Adverfaires ont donné à tout l'Univers*

Auffi n'ont-ils garde de prendre ce parti ; On fait

que l'intention d'un Difputeur, qui fe déclare en-

nemi , n'eft pas tant de s'inftruire de la vérité f

que de foutenir opiniatrément les Propofîtions

qu'il a avancées, quand même on en auroit prou-

vé dix fois la fauffeté.

Cependant * quoique les adverfaires des Frères

n'ayent pas dû s'attendre à voir paroître une Ré-

futation de leurs Libelles, Monfîeur Spangenberg,

ci-devant Profeflfeur à Jena & à Halle a trouvé

bon d'en publier une : 11 s'eft donné la peine de

faire PAnatomie de leurs Ecrits : Il a réduit en un

certain nombre de Queltions les accufations les

plus graves, & même les imputations les plus im-

pertinentes dont on charge ceux de fa Commu-
nion; Sans omettre celles auxquelles il a déjà été

plus d'une fois répondu : Il a propofé ces Ques-

tions à Monfîeur le Comte de Zinzendorff , (*)

A4 Ordinaire
* 11 1 ——— '

,
1 II • III L. 1 M I I»

(*) Ordinaire , en Jurifprudence Canonique fignifie un
Prélat qui a la Jurifdidtion Eccléfiaftique dans un Territoire

,

en Latin Profnus Fajlor.
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Ordinaire de l'Eglife de l'Unité : Il lui a même
propofé celles qui le regardent en particulier, fans

aucune diffimulation ni ménagement pour fa Fer*

fonne, non plus que pour fon Caradère & fes

Fondions ; Cela , dans un tems ou il étoit acca-

blé d'affaires. Celui-ci , après avoir donné , fur

toutes ces Queftions , des Réponfes claires , pré-

cifes, folides & alfez amples , Monfieur Spangen-

berg les a fait imprimer & rendues publiques.

La même chofe 5 à peu près , s'eft fait en Angle-

terre. Comme on y a traduit en Anglois les Li-

vres de Controverfe écrits en Allemand contre

l'Eglife de l'Unité ; Au lieu de les réfuter en dé-

tail, les Frères ont fait publiquement des offres

pareilles à celles dont on a parlé ci-deffus; Et

pour effeduer leur prometfe , ils ont publié des

Réponfes catégoriques , & , à ce qu'il a paru, fa-

tisfaifantes , fur toutes les Queftions qu'un Adver-

faire anonime avoit fait imprimer à leur fujet.

Au refte, dans tous les Ecrits Apologétiques qui

ont paru jufqu'ici , les Frères de l'Unité fe font

contenté de défavouër les erreurs qu'on leur im-

pute , & de mettre dans leur vrai jour les Dogmes

& les Faits qu?on leur attribue ; Mais ils n'y ont

point pris à tache de parler de la Conftitution &
des Etabliffemens de leur Eglife. Pour fuppléer à

V
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cela , on a crû devoir profiter de Pentreprife qu'à

faite le Sieur Herliberguer , de donner une

^epréfentation des Cérémonies religieufes de tous les Peu-

ples du monde. Pour rendre cet Ouvrage plus com-

plet, des perfonnesqui s'y intéreiïènt ont fouhaité

qu'on y fît entrer une briève Hiftoire de l'Origi-

ne & des Dogmes de VEglife de l'Unité $ Comme
auffi une Expofîtion de fes Conftitutions , Ufages

.
& Cérémonies. Ces Perfonnes ne voulant pas

tromper la bonne foi du Public , en lui préfentant

des récits hazardés, ni fe fonder fur les rapports

des gens qui n'ont vu cette Eglife qu'en paflant

,

ont confulté ceux qui, étant membres de la famil-

le, &habitans delamaifon, en connoiflant l'in-

térieur , aufîLbien que les dehors. Les éclaircifle-

mens qu'on a reçus d'eux , auffi-bien que les Li-

vres hiftoriques & dogmatiques qu'ils ont publiées,

font les matériaux dont on a compofé cette briève

& fidèle Expofitioiit Pour la rendre afTortiflante

à l'Ouvrage dans lequel elle doit entrer , on y a

ajouté feize Planches , où les objets les plus in-

téreffaas fe trouvent fidèlement repréfentés au

naturel.

Tout Le&eur judicieux remarquera du premier

coup d'œil que cette Pièce n'eft point un Ouvra-

ge de Côntroverfe , mais une Narration ingénue

A $ des
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des Faits qu'on rapporte Amplement , fans rien

louer , ni blâmer. On n'y prend de part qu'au-

tant que doivent y prendre des gens équitables

qui ne peuvent diffimuler la joye & la fatisfaétion

qu'ils ont de voir, qu'une Eglife injuftement blâ-

mée fe trouve conftituée tout différemment que fes

adverfaires ne l'ont publié jufqu'ici. Nous devons

encore ce témoignage à la vérité, que les Eclaircif-

femens qui nous ont été envoyés font écrits avec

tant de modeftie & de modération, qu'on ne peut

en fufpeder l'Auteur , fous prétexte qu'il eft té-

moin dans fa propre caufe. Que G , dans fon Ex-

pofition , il relève des chofes louables & merveil-

leufes , il a pris cela fur fon propre compte , & il

s'eft crû indifpenfablement obligé de rapporter des

Faits quife démontrent par des preuves incontefta-

bles & dont chacun peut fe convaincre parfes pro-

pres yeux. Bien des gens ayant déliré qu'on ren-

dit public l'Aéte du Parlement de la Grande-Bre-

tagne, par lequel il accorde une pleine & entière

liberté à l'Eglife de l'Unité , on a trouvé bon de

l'inférer ici à la fin de cette Expofition.

Les Ledeurs qui recevront cette Pièce avec

bonté & équité pourront s'attendre à voir, dans

quelque tems , une Hiftoire plus» étendue de l'E-

glife des Frères , où feront rapportées les Circon-

itances
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fiances où elle s'eft trouve'e dans ces derniers tems.

En attendant qu'elle fe publie , ceux qui voudront

avoir une notice de l'ancien Etat de cette Eglife

,

pourront confulter les Ecrits de Lasitius , de

Camerarius, de Regenvolscius, de Comenius,

de Salig & de Rieger. La Collection des an-

ciens Cantiques des Frères pourra a^ffi donner une

idée de leur Dodrine. Quant à l'Etat préfent de

leur Eglife , par rapport à leur façon de penfer &
de vivre , on ne pourra mieux s'en inftruire que

par la le&ure des Penfées naturelles de leur Ordi-

naire , lefquelles il a publiées en Allemand fous

le Titre de Periheavtou $ (*) Comme auffi par fon

Appel à la Confcience de fes adverfaires, Ouvrage

intitulé GemJJens-BJige. A cela on pourra ajouter

l'Apologie de Monfîeur Spangenberg , le Synode

de Barby , de l'année 17^0 , les Interrogatoires

de la Commiffion de Neuwied 5 la courte Réfu-

tation des Ecrits qui ont paru en Anglois contre

les Frères , publiée par leur Ordinaire en z. par*

ties , le nouveau Livre de Cantiques , pour leur

Ufage public, lequel ils ont fait imprimer à Lon-

dres en 17Ç3. Outre plufieurs Volumes de Ser-

mons & de Difcours publiées en différens tems

& lieux. Pour

(*) CJ

eft~à-dire , Penfees fur lui-mtm,c*
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Pour Conclufion , nous pouvons dire, que

nous ne fommes pas fâchés que certains obftacles

imprévus nous ayent empêché d'achever cet Ou-

vrage avant l'Année 1757. puifque cette Année

eft celle du Jubilé de PEglife des Frères* En effet,

la plupart de ceux qui ont écrit leur Hiftoire

fixent à l'Année 1457. l'époque où cette Eglife à

commencé à être viflble. Ce fut alors que les

vrais Imitateurs de Jean H"ss, Martyr Bohé-

mien , fe retirèrent dans la Solitude à Lititz , &
formèrent une Eglife particulière , après s'être

tout-à-fait féparés des faux Huffites , des Calixtins

& des Taborites.

Cha-
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Chapitr e I.

ablifîement de l'Eglife des

Frères de ïUnité

•Jgfr» •^•N*

§. I. jLewr Origine.

particulière & vifible. Ce fut alors que ces
Frères fe retirèrent fur les frontières de la

Siléfiè , aux environs de Lititz r Païs héréditaire de George

Podiebrad Roi de Bohème
, lequel les y reçut par pure bonté

& à la recommandation de l'Archevêque de Prague. Ce bon
Prince leur accorda cet azile afin que , d'un côté , ils puf-

fent fervir Dieu en paix & en tranquilité
; Et que de l'au-

tre , ils fuffent moins expofés aux perfécutions de leurs en-
nemis. Ils avoient d'autant plus befoin de ce refuge que
leur fentiment , bien éloigné de celui des Taborites , des-

quels ils avoient abandonné le parti , étoit
, qu'on ne doit

point défendre fa Réligion par la force , & que les prières

font les feules armes que les Chrétiens doivent oppofer à
leurs ennemis,,

s. II.
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§. IL Leur Nom.

A l'exemple des prémiers Chrétiens
,

defquels ils defcen-

doient , ils convinrent dez le commencement , de fe donner

le nom de Frères» Comme une partie d'entre eux étoient

Bohémiens , & les autres Moraves , on les nomma Frères de

Bohême & de Moravie. A la fuite , les Vaudois
,
perfécu-

tés en France & dans d'autres Pais , étant venus fe réfugier

chez eux , & n'ayant formé avec eux qu'un même corps *

on les comprit tous fous le nom de Vaudois. Quelque

terris après , ils furent obligés de fe retirer en Pruffe , en

Pologne , en Angleterre «, dans le Wirtemberg , & en Saxe ;

Et une partie y ayant trouvé azile , ils y établirent leur de-

meure. Cette Emigration
,

qui les partageoit en plufieurs

branches , en fit
\
pour ainfi dire , autant de Nations diffé-

rentes ; De forte qu'il eut été trop difficile de défigner cha-

que Colonie fous le nom de la Nation parmi laquelle elle

habkoic Ils renoncèrent donc aux rîoms nationnaux pouf

prendre celui de Frères de l'Unité' , c'eft-à-dire , Frères

Unis. Ce beau Nom eft celui que toutes ces différentes

Colonies fe donnent depuis trois cens ans ; Nom qu'elles

portent encore aujourd'hui , & qui leur eft donné dans les

Aétes publics , entre autres , dans celui du Parlement de la

Grande-Bretagne. Dans d'autres Païs, comme en Saxe, le

Dircétoire du Miniftère évangélique , dans l'Aéte d'aflurance

qui leur à été donné, en 1750. les appelle Frères Evan*

gëliques.

§. III. Leur Ancienneté , & le Sort qîiils ont eu en

différent tems Çs? lieux.

Il feroit difficile de donner ici une Hiftoire fuivie de ce

Peuple , en commençant par fa prémière Origine. Tel eft le

fort des anciennes Sociétés , que par la fragilité de leuf na-

ture , par une longue fucceffion de fiècles , & par les mau-

vaifes pratiques de leurs ennemis , elles fe trouvent infen-

fible-
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fiblement couvertes du voile de l'obfcurité. Cependant*

malgré la difficulté qu'il y a de fixer les Epoques , & de

rapporter toute la fuite des événemens , il eft certain & dé-

montré ,
que TEglife de Lititz

,
qui étoit établie & floriflante

déjà cinquante ans avant la Réformation , étoit une Eglife

efclavonne, defcendante des anciens Chrétiens de Bulgarie *

& par conféquent une Eglife Grèque. Il n'eft pas moins

averré & inconteftable que cette Eglife eft celle de toutes

qui s'eft confervée le plus longtems exemte des fufperfti-

tions , des erreurs & des maximes politiques de TEglife

Grèque • fa Mère ; Par conféquent qu'elle étoit alors la feule

Eglife vifible , privilégiée & reconnue évangélique qui eut

échappée à la décadence des Eglifes d'Orient C^ux qui

fouhaiteront d'être inftruits plus amplement du Sort que ces

bonnes gens ont eu, tant avant, qu'après la Réformation

,

pourront confulter l'Hiftoire des Frères de Bohème par

Lasitius , celle de Comenius , l'Hiftoire de la Confeffion

d'Augsbourg par Salig , l'Hiftoire des Eglifes Réformées par

Basnage , & l'Hiftoire des Préliminaires de la Réformation

écrite par Rieger (*) fous le titre de Salz.Bund. Ils y
trouveront tous les éclaircilTemens qu'on peut "défirer fur

cette matière.

§. I V* Leur Liaifon avec tEglife d'Orient , & avec

les Vaudois.

C'eft dans ces fources que nous avons puifé la ConnoiC

fance que nous avons de l'Hiftoire de cette Eglife. Nous y
avons appris que les Frères de Bohème & de Moravie font *

& par l'endroit de leur Origine , & par la fituation du Païs

où ils habitoient , defcendans des anciens Chrétiens Orien-

taux : Que déjà avant la Réformatiôn , àuffi bien qu'après *

TEglife occidentale ou latine a tâché de les foumettre à fon

joug; Enfin qu'après une réfiftance héroïque de plufieurs

fiècles

(*) Le favant RIEGER , Miniûrc proteftant à Stoutgard*
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fiècles, un grand nombre d'habitans de la Bohème & de la

Moravie fuccombèrent à la violence ; C'eft-à-dire , que,

dans la Reformation forcée qui s'y fit , le fiècle paffé , ils

embraffèrent la Religion Romaine
, quant à l'extérieur. Et

ce qui n'y contribua pas peu fut l'indifférence des Proteftans

leurs Confrères qui les abandonnèrent à leur trille fort. Ce-

pendant, quelque violente que fut la contrainte, il y en

eut plufieurs qui ,
pour ne fe foumettre pas à l'Eglife de

Rome ,
prirent le parti de quitter leur Patrie & de former

des Colonies dans des Provinces étrangères. D'autres
, quoi-

qu'ils reftaffent dans le Païs , continuèrent de faire un Peu-

ple féparé , attaché à fa Religion , & Ij profeffant toujours

en fecret. Ils ont ainfi continué jufques à nos jours, où

ayant trouvé l'occafion favorable de former des Etabliffemens

folides v & de faire ouvertement profeffion de leur Religion

,

ils fe font volontairement expatriés.

Nous favons de plus ,
que , dez fon premier établiflè-

ment ,
l'Eglife de Lititz reçut des Vaudois l'Ordination & la

Succeffion épifcopale ; Et que , bientôt après , dans la dis-

perfion & la perfécution où Etienne leur dernier Evêque

fut brûlé à Vienne , ceux de cette Eglife furent reçus en

Bohème & en Moravie; Enfin, que cette Eglife, après que

fa Confelïion de foi eut été reconnue orthodoxe , fut ad-

mife dans une Union fraternelle avec les Eglifes qui , lors de

la Réformation , embraffèrent la Dodtrine évangélique.

§. V» Leur liaifon avec ceux de la ConfeJJïon

d*Augsbourg> avec les Réformés , & avec

PEglife Anglicane.

On fait d'ailleurs, que les Frères envoyèrent, plus d'une

fois , de§ Députés au Dofteur Luther , & qu'ils eurent con*

ftamment avec lui un Commerce de Lettres. Le beau té-

moignage qu'il leur rendit ne lui fait pas moins d'honneur

qu'à eux. En il fit imprimer leur Confeflion de foi

à Wi t-
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à Wittemberg , & l'accompagna de beaucoup d'éloges. En-

fin il traita une Alliance avec eux , & il à confervé jufqu'au

tombeau les fentimens d'eftime & d'amitié fraternelle qu'il

leur avoit voués; Quoiqu'il n'établit pas une Difcipline éc-

cléfiaftiquë auffi ftricle qu'étoit la leur , loin de la blâmer

,

il en faifoit beaucoup de cas. À fon exemple , fes Succef-

feurs ont eu pôur les Frères des égards particuliers & une

tendre affeftion. Il eft viai ,
qu'entre ceux qui démeuroient

dans le voifinage les uns des autres , il furvint quelque

mésintelligence , au fujet des Profélites qui fe joignoient à

Tune ou à l'autre de leitrs Eglifes. Les nommés Morgen-

stern (K Hedëricîî attaquèrent même les Frères dans de&

Écrits de Cbntroverfe. Mais ces deux Controverfiftes eurent

peu d'imitateurs. L'Hiftoire éccléfiaftiqûe de ces terns-là

prouve niêrhé , que les Frères étaient alors généralement

honorés & aimés , jufques4à qu'on les propofoit pour mo-

dèles aux Proteftans. Ces Sentimens Ont furtout été adop.

tés par ceux qui ont embraffé le Syftème du Docleur Spener*

touchant Pétâbliïîement dès petites Eglifes dans l'Eglife même^

Quant aux Réformés * les Frères s'étoient propofés au

commencement de prendre le parti de l'impartialité & dete-

tiir ie milieu entre eux & les Luthériens; Cependant ils

ont eu des Kaifons plus étroites avec les Réformés qu'avec

les Evangéïiques. Calvin les eut en grande eftime : Il les

3 reconnu pour des vrais Domeftiques de la foi. Comme
tels , il leur a donné des témoignages très-convainquans de

fon amitié ; Et , autant qu'il lui a été poffible , il a intro-

duit leur Difcipline dans les Eglifes qu'il a réformées. De
concert avec d'autres Théologiens réformés , il confeilla mê-
me au Pblonois , qui étoient de la Confeflion Helvétique

de fe joindre entièrement aux Frères de la Branche Polo*

nôife ; Et leur Confeil fut fuivi de l'Union qui fe fit folem-

nellement entre eux dans le Synode de Sendomijl , tenu
en 1570s
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Les Frères n'ont pas eu moins de connexion avec l'Eglife

Anglicane , déjà du tems de Wiclef
; commç on le voit

encore par la belle Lettre qu'il écrivit à Jean Huss. Cette

Concorde fut tellement cultivée à la fuite que ,
quand il

fut queftion de réformer les Eglifes d'Angleterre , celle des

Frères fut confultée pour cela. En 1549. Jean de Lasco

fut appellé de Pologne à Londres , & on lui confia , en qua-

lité de Sur-Intendant des Eglifes proteftantes étrangères , la

grande Eglife des Auguftins. Le célèbre Jean Amos Co-

jwlenius ,
qui penfoit être le dernier Evéque des Frères , de

la. Branche de Moravie , dédia à CHARLES IL Roi d'An,

gleterre fon Hiftoire de l'Eglife des Frères , accompagnée

d'une Expofition de leur Difcipline éccléfiaftique. Dans l'ex-

hortation qui fe trouve à la tête de fon Livre, & qui eft

adreffée à l'Eglife d'Angleterre , il lui recommande , de la

façon la plus preffante , l'Eglife des Frères , laquelle il noni,

me fa chère Mère. Cette recommandation ne fut pas fans

effet; car les Frères s'étant trouvés en 17 16. dans des Cir-

conftances allez facheufes , le Roi George I. de concert avec

fon Confeil privé , donna ordre à un Théologien Anglois

d'implorer le fecours charitable des Eglifes Anglicanes, en

faveur de l'Eglife des Frères , laquelle ce Monarque déclare

être une Eglife évangélique épifcopale. Ce Théologien s'a-

quitta de la Commiffion dans deux Sermons qu'il prononça

,

l'un à Londres , l'autre à Lambeth , & qui furent enfuite

imprimés.

§. V I. Leur Emigration de la Moravie. Fondation

de Herrenhout. Aggrandijfement de leur Eglife y

leur légitimation.

Après ce que nous venons de dire de l'Eglife des Frères

,

on fera fans doute curieux de favoir comment cette Eglife

qui, aux yeux des hommes , paroiffoit être prefque totale-

ment éteinte en Moravie , a |û renaître , pour ainfi dire

,

*
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& fortir de fes Cendres ,
pour paroître de nouveau en Aile*

magne , en Angleterre , & dans d'autres Païs ? On peut s'en

inftruire fuffifamment par la lefture des Ecrits que les Frères

ont eux-mêmes publiés , & en particulier par le Journal de

Budingue ; En attendant qu'ils trouvent bon de donner une

Hiftoire mieux circonftanciée & plus complète de leur Egli-

fe ; Et cela fi dans le goût de l'Abrégé qu'on eii trouve dans

le Supplément du Traité intitulé Perikeavtou. Pour en don<

ner ici un précis , nous dirons , que le nommé Christiah

David leur a été un Caleb ,
qui a conduit dans la Haute

Luface ces Enfans de la promeffe , c'eft ainfi qu'il les nom-

me ;
Après les avoir tirés de l'oppreffion , fous laquelle ils

gémiflbient^ en Moravie. Cette Emigration fe fit en l'année

1722. environ cent ans après la défolation de leur Eglife en

Moravie. Les prémiers qui fortirent étoient des Catholi*

ques , ou des Calixtins qui ,
après avoir embrafle la Religion

évangélique , cherchoient une retraite dans des Païs pro-

teftans , & qui furent adrefTés & recommandés par des amis

charitables au Comte de Zinzendorff,

Ce Seigneur , ufant de Commifération & de Bonté envers

eux , tâcha d'abord de leur procurer quelque part un lieu de

retraite pour s'y établir ; Mais fes démarches ayant été inu-

tiles , & ne pouvant leur refufer l'azile qu'ils lui deman-

doient, il leur permit enfin de fe bâtir des maifons fur fes

terres ,
près du Village de Bertholdsdorff. Ce fut là qu'Oïl

jetta les prémiers fondements de la Colonie connue fous le

nom de Herrenbout , ( c'eil-à-dire , la Garde du Seigneur ,)

Bourg fitué au pié d'une montagne appellée Hutberg , fur

la route de Prague. Cependant l'Emigration des véritables

Defcendans des anciens Frères de Moravie ne fe fit que de«

puis 1724. jufqu'en 1735. Ceux-ci, fortant à petit bruit,

les uns après les autres, vinrent fe joindre aux prémiers,

pour s'y habituer. Le nombre de ces Réfugiés s'augmenta

infexifiblement au point, que Monfieur le Comte fe trouva

B 2 txtu
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embarafle , à caufe des troubles furvenus dans ce même tems

en Bohème , an fujet d'une pareille émigration qui s'y fai-

fort Pour ne point fe compromettre dans des circonftances

auffi difficûltueufes , il ha2arda en 1726. de faire lui-même

un voyage en Moravie , & d'aller s'aboucher là-deflus avec

le Cardinal de Schrattenbach , qui étoit alors Evêque

d'Olmutz , & avec fon Miniftère. Après plufieurs confé-

rences tenues à ce fujet , on convint : Qu'on n'entreroit

pour rien dans ce qui concernoit les convertis de Bohème ;

Qu'on n'uferoit d'aucune voye perfuafive pour porter les

habitans de Moravie à fortir de leur païs ; Mais qu'on laif-

feroit librement aller tous ceux qui , de leur propre mouve-

ment , voudroient fortir de cette Province
, pourvu que ce

fulfent des gens venant des environs de Fulneck (*) qu'on

favoit être habités depuis les anciens tems
,

par des Frères

de Moravie. Enfin il fut arrêté , que cette affaire feroit

traitée, de part & d'autre , d'une manière paifible , & fans

que les Etats voifins en puiffent prendre aucun ombrage.

Herrenhout ne pouvant contenir tous ceux qui fe font

venus joindre à l'Eglife qui y eft établie , les Frères ont

pris le parti de former d'autres établiflemens , dans divers

païs. Ils ont été reçus dans l'Eleftorat de Saxe , dans ce-

lui de Brandebourg , en Siléfie , dans le Vogtland , dans

les païs du Rhin , en Hollande , en Angleterre , & en Ir-

lande. Ils y ont établi des Eglifes , qui font reconnues &
privilégiées comme telles par les Souverains des lieux. Ils

ont auifi formé des Colonies confidérables en Amérique,

furtout dans la partie qui eft fous la Domination angloife.

Là ,
après en avoir reçu une légitime vocation & approba-

tion , ils ont établi plufieurs Miffions pour la Converfion

des Payens ,
laquelle avoit été négligée jufqu'alors , & ils

y ont été légitimés par la Bénédiction dont Dieu a couron-

né

(*) ¥ulnec\ eft la ville où réfidoit COMENIUS Hvêque des Frères *

8t ils y avolcnt un Temple qu'on appelle juf«|u'à et jou* » Brïdtr-

Ummlnng, c'eft-à-dixe , l'aûcmbiée des Fzèrcs.
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né leurs travaux. Pour accréditer d'autant mieux leur Mi-

niftère , & le rendre plus approuvé , ils ont demandé &
obtenu des Evêques des Frères , de la Branche de Pologne

,

Pordination épifcopale qu'ils regardent comme un précieux

dépôt qui leur à été tranfmis par leurs Pères.

Telle eft l'origine , & tels font les progrès de^l'Eglife de

l'Unité. Dans tous les païs fournis à la domination des

Princes évangéliques , où l'on a pris la peine d'examiner la

Doctrine des gens de cette Communion , loin de les rejet,

ter , on leur a accordé une libre entrée , & même la liber-

té de s'y établir. Dans ceux où ils ont fait des établiffe-

mens , & où l'on a eu occafion d'apprendre à les connoitre ,

après avoir examiné leurs Principes & les avoir confronté

avec les aceufations de leurs adverfaires , on n'a fait au»

cune difficulté de les reconnoitre & approuver comme des

gens orthodoxes. (*) Cela eft arrivé furtout dans les Etats

de la Grande-Bretagne , où les Frères de l'Unité ont fait le

plus d'établiffemens. En 1736. Monfieur John Potter ,

Archevêque de Cantorbéri , recommandant aux Gouverneurs

de la Géorgie la Converfion des Indiens & des Nègres , leur

propofa ,
pour y travailler , quelques Frères de Herrenhout,

lefquels après en avoir fait une exa&e recherche & un mûr

examen , il déclare être membres d'une Eglife apoftolique &
épifcopale, dont la Do&rine n'eft contraire à aucun des $9.

Articles de la Confeflion Anglicane. Monfieur le Comte de

Zinzendorff ayant reçu en 1737* l'Ordination & la Con-

fécration épifcopale , cet illuftre Prélat Anglois lui écrivit à

ce fujet une Lettre de félicitation. Dans cette Lettre il nom-

me l'Eglife des Frères : SanHam
, vereque îilujïrem Cathe*

dram una cum pura primœvaque fide 9 prima -

wm etiam Ecclefia Difciplinam confianter adhuc tuentem.

C'eft-à-dire , une Eglife fainte & véritablement illuftre , la-

B 5 * quelle

(*) Le Journal de Budïngue en fournit des preuves > & une plus

ample inftxuftion fut la matière,.
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quelle, avec la pureté de l'ancienne foi , a confervé con*

ftamment jufqu'à ce jour la Difçipline des prémiers fiècles.

Le Committé que le Parlement de la Grande-Bretagne avoit

chargé de prendre connoiflance des affaires des Frères , dans

le rapport qu'il fournit en conféquence en 1749. parle de

kur Eglife comme d'une ancienne Eglife proteftante & or-

thodoxe; Et dans la loi! d'Etat que xe. Parlement paffa du

confentement unanime des Evêques , en faveur des Frères

,

il a défigné bien clairement les Perfonnes qui doivent être

comprifes fous le bénéfice de cette Loi.

Chapitre IL

Touchant leur Do&rine.

§. VIL Leur Syjième de Doffrine. Comment

ils regardent la Sainte Bible.

APrès ce court Abrège de l'Hiftoire des Frères , il con-

vient de donner un précis de leur Do&rine. Ici , on

doit dire d'abord , qu'ils regardent l'Ecriture fainte pour es

qu'elle eft en effet
;

Quoi qu'ils n'affeftent pas de relever

toutes les perfections qu'on a coutume de lui attribuer , ou

pour parler avec St. Paul , Rom. III. f. 7. quoi qu'ils n'em-

ployent pas le menfonge pour rendre la vérité de Dieu plus

glorieufe, la fainte Bible eft pour eux le plus précieux de

tous les Tréfors , le Livre par excellence , le commencement

& tout le contenu de la Théofophie , de la Théologie , de

la Morale & de toute l'expérience intérieure que chaque

Enfant de Dieu , & principalement un Miniftre de l'Evan-

gile, peut faire dans les chofes fpirituelles. Comme telle

1
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ils la reçoivent de manière que, félon eux, on ne peut lui

fubftituer , ni affocier aucune autre Règle de foi & de con-

duite. Tout ce que ce divin Livre renferme étant entendu

de la façon la plus fnnple , fait Tunique modèle de leur

Do&rine. Quand les autres Interprètes de l'Ecriture s'effor-

cent d'y chercher , d'y trouver , ou d'y glifler leurs propres

opinions , les Frères fe contentent de prendre le texte à la

lettre , c'eft affez pour eux de pouvoir dire : Ilejl ainfi écrit*

c'ejl ainjî que je lis. Tout ce qui s'y trouve exprimé eft

pour eux une vérité ; Et ils regardent comme également cer-

taines les vérités qui , à les examiner félon les règles de la

Logique , paroiffent contradictoires , juf^u'à ce qu'on fe foit

donné la peine de les concilier.

§. VI IL La Confejfion d'Augsbourg & les

A&es du Synode de Berne font aujjî leurs

Symboles de Do&rine.

Quant aux autres Symboles de la Dodtrine , ils adoptent

comme tel la Confeffion d'Augsbourg non variée. Les Frè-

res de Bohème furtout , y adhérent d'autant plus volontiers ,

qu'ils la trouvent entièrment conforme à la Confeffion de

Bohème. Cette Confeffion eft celle qui en s. fut pré-

fentée au Roi Ferdinand , qui a été plufieurs fois approu-

vée par la Faculté de Wittenberg , & qui eft fuivie encore

aujourd'hui par les Frères de Pologne. Tout ce qui fe

trouve dans la Confeffion d'Augsbourg , fous le Titre d'Arti-

cles concernant la Doârine> lefquels font au nombre de vingt

& un , & qui finiffent par ces mots : Tel eji le Sommaire

de nôtre Do&rine s Tout cela , dis-je , forme la Thèfe que les

Frères foutiennent , & leur Symbole de Dodlrine. Quant à

la méthode d'enfeigner les Dogmes de la Religion , ils fui-

vent celle qui eft prefcrite dans le Synode de Berne , lequel

n'eft pas tant une Confeffion de foi qu'une Inftru&içn pâ-

.ftorale , furtout dans les 18. premiers Chapitres qui traitent

de la Prédication. Au refte , ils n'adoptent de ces deux

B 4 Sym-
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Symboles ,
que ce qu'il y a de dogmatique , fans entrer

dans les Controverfes qui y font traitées , & fans fe rendre

réfponfables des conféquences qu'on pourroit tirer des Pro-

politions qu'on y a avancées. L'eftime qu'ils font , tant dç

la Confeffion d'Augsbourg , que des A&es du Synode de

Berne ,
parpit en ce qu'ils ont mis prefque de mot à mot

ces deux Pièces en Vers Allemands & qu'ils les ont infé-

rées dans les Cantiques qu'ils chantent dans leurs Eglifes.

§. I X, Contenu de leur Prédication & de leur

Jiymnologie publique. Méthode qu'ils y

obfervent.

l# Méthode de prêcher des anciens Frères avoit ceci de

particulier , qu'ils faifoient entrer dans leurs Difcours beau-

coup de pafTages de l'Ecriture fainte , & qu'ils infiftoient

principalement fur l'Article de Jéfus-Chrift & fur celui de

TEglife ,
qu'ils avoient coutume de joindre enfemble. Quant

au Langage , les Frères d'aujourd'hui ont retenu le Stile bi-

blique. Plufieurs d'entre eux font même fi fcripturaires r

que chacune de leurs Proportions pourrait être appuyée par

les expreifions formelles du St. Efprit. Mais tous enfem-

ble s'accordent en ce point , de prêcher Jéfus-Çhrift , qui eft

l'Ame & le Centre de toute la fainte Ecriture , & comme

vrai Dieu , & comme vrai Homme. Ils s'étudient principa-

lement à le répréfenter comme l'Agneau immolé ,
qui a fait

la Propitiation par fon propre Sang : Comme celui par le-

quel feul on peut approcher de Dieu , & par lequel on peut

& doit être fauvé ; Enfin comme l'Epoux de leurs ames , &
celui qui eft toutes chofes en tout. En expofant l'Oecono-

mie de la Grâce , ils preffent furtout l'Article de la Juftifi-

cation \ Enfeignant que le pauvre pécheur eft juftifié devant

Dieu par pure Grâce , par la foi au Sang de Jéfus. De-là

ils font dériver la poffibilité & la néceffité de la Sanctifi-

cation ,
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cation , auffi bien que de l'intime & continuelle Commu*
nion avec Chrift. C'eft dans cette heureufe Communion

y

difent-ils, qu'on peut & qu'on doit parvenir, par fa Grâce

à aimer Dieu le Père , qui n'a point épargné fon propre

Fils, mais qui Ta donné pour nous tous : Par-là on par*

vient auffi à la Communion du St. Efprit , lequel le Fils de

Dieu a donné à fes Croyans , afin qu'il les inftruifit , qu'il

les conduifit en toute vérité , qu'il les ornât & les élevât

pour lui , & qu'il les çonfolât comme une Mère foigne &
confole fon Enfant.

%

Si le Stile que les anciens Frères fuivoient, dans leurs

Difcours publics , étoit biblique , celui de leurs Cantiques

l'étoit encore d'avantage , puis qu'ils n'étoient ordinaire*

ment qu'un tiflu de paffages , tirés de l'Ancien & du Nou-

veau Teftament C'eft de quoi chacun peut fe convaincre

par les Cantiques des Frères de Bohème inférés dans la gran-

de Collection
,

imprimée à Londres en 1753. On peut

même dire
, qu'iljs ont été les prémiers Reftaurateurs de la

Théologie Hymnodique , & les modèles que les Réforma-

teurs ont imités dans la Compofition de leurs Hymnes en

langue vulgaire, Dans les nouveaux Cantiques des Frères

,

les Auteurs fe font étudiés à parler le même langage que

leurs PrédéceflTeurs , & ils y ont affez-bien réuffi. Cela pa-

roit , entre autres , par la Confeffion d'Augsbourg & par le

Synode de Berne qu'ils ont mis en Vers , de même que par

plufieurs Cantiques bibliques qui fe trouvent dans la Col-

lection de leurs Hymnes. La matière principale qu'ils y trai-

tent ordinairement eft la Croix & les Playes de Jéfus ; Et

,

par-tout , ils prennent à tâche de glorifier toute la Sainte

Trinité dans la Perfonne de Jéfus-Chrift , parce que , félon

St. Paul , toute la Plénitude de la Divinité habite en lui ,

Coloff. IL f. 9. Ils ont ceci de particulier que dans leurs

heures de chant , ils chantent rarement un Cantique entier.

Au lieu de fuivre l'ordre des verfets , ils en prennent urç *

B $
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& quelquefois feulement un demi, tantôt d'un Cantique,

tantôt d'un autre. Le Chantre , qui eft la perfonne même
qui tient l'heure , tire ainfi , de plufieurs Cantiques diffé-

rens , les verfets qui ont le plus de rapport avec le Texte

du jour ; Et dez qiFil a entonné la prémière ligne , les

Muficiens accompagnent fa voix de leurs Inftrumens ,
puis

toute PEglife fe joint à eux , en chantant par cœur , & fans

fe fervir de Livre. Leurs enfans , même ceux de 4. à 12.

ans font fi bien exercés à cette pratique , qu'ils furpaflent

fouvent les perfonnes adultes & que les étrangers ne peu-

vent les entendre fans admiration.

§. X. Ce qu'il faut entendre proprement par

r Unité des Frères.

Il a déjà été dit au §. II. que les Frères fe nomment Frères

de l Unité y ou l'Unité des Frères: Cette dénomination eft

fondée fur ce que le Sauveur dit dans fon Teftament , ou

dans fa Prière facerdotale rapportée en St. Jean XVII, 011 il

demande que tous les Siens Joient un. Dans un autre en-

droit, Math. XXIII, f. 8. il dit à fes Dlfciples : Vous êtes

tous Frères. A quoi il faut ajouter la définition que St. Paul

donné d'une Eglife , Eph. IV. Ce nom de Frères de l'Unité

av.oit déjà été adopté par ceux de Lititz , & fubftitué à ce-

lui de Frères de la Loi de Chrijl , qu'ils portoient aupara-

vant , & qui avoit été mal-interprêté par leurs adverfaires.

Après qu'ils furent entrés dans une Union fraternelle avec

tous les Proteftans , & qu'ils eurent fait un Traité folemnel

d'Union avec les deux Religions évangéliques , par l'A&e

du Consensus de Sendomir en Pologne, le nom d'Unité,

ou d'Union des Frères eut une Signification encore pluséten. •

due , & défigna en même tems les Frères qui étoient en

Union avec tous les Chrétiens évangéliques. Cette Union

a conftamment fubfifté dez-lors , & n'a jamais été rompue

ni altérée. Outre cela , les Frères ont eu occafion de faire

re-
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revivre & de prendre publiquement le nom de Frères de

l'Unité lorfgue, dans un Synode général, ils ont rétabli les

trois Tropes , ou Rites , favoir le Morave , le Luthérien

& Je Calviniste , dans leur ancien état & conftitutions.

C'eft dans la combinaifon de ces trois Tropes que fe trouve

le Principe de l'Union qui fait prendre à leur Eglife le Ti-

tre d'Unité. Et c'eft en coaféquence de cela que, dans le

Synode général dont on vient de parler , deux grands Théo-

logiens , un Luthérien & un Réformé , furent établis AdT

miniftrateurs des deux Tropes presbitériens , pour agir dç
' "A

soncert avec ceux du Trope Morave , qui eft épifcopal.

§. XL De leurs différent TROPES.

On nomme Trope la manière , ou la méthode particulière

de concevoir & de propofer les Vérités divines , qui eft

propre à Tune ou à l'autre branche de FEglife des Frères*

Ils n'ont pas voulu affefter d'être plus fages que leurs Pré-

déceffeurs. Comme plufieurs perfonnes des deux Commu-
nions évangéliques fe font jointes à eux , ainfi que cela

étoit déjà arrivé du tems de leurs Ancêtres , ils ont trouvé

bon de rétablir les différens Tropes & de les laifler fubfifter

féparément l'un de l'autre ; Ils ont crû devoir le faire , pour

éviter toute confufion dans leurs Eglifes , & de peur qu'il

ne réfultât de ce mélange une efpèce d'indifférentifme de

Religion , ou qu'il ne fe gliffât fecrètement parmi eux un

certain elprit de parti ; Au lieu qu'en féparant les différens

Tropes , ceux qui conçoivent les Vérités divines autrement

que les autres , peuvent , à mefure que leur nombre aug-

mente infenfiblcment , céder la place fans rupture & fans

fcandale m

> Et par ce moyen la partie la plus foible rifque

moins de fouffrir de la part de celle qui eft la plus forte.

En laiffant fubfifter ces différens Tropes , ceux qui font

compris fous l'un, ou fous l'aiitre, évitent le reproche d'a-

voir
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voir abandonné la Religion dans laquelle ils ont été élevés

& font moins expofés à la haine du parti qu'ils ont quitté.

Un autre avantage qui en réfulte eft , que ceux qui jugent

à-propos de quitter les Frères , ou les Enfans qui ne font

pas du fentiment de leurs Pères & Mères, trouvent tou-

jours , par-là , une 'porte ouverte pour rentrer dans la Com-
munion évangélique de laquelle ils font fortis , & y font

reçus avec moins d'éclat & de difficulté. Du refte ces trois

différens Tropes ont , l'un comme l'autre ; les mêmes Droits

& la même Autorité dans les Synodes ; Et celui qui eft le

plus animé de l'Efprit du vrai Çhriftianifme eft auffi celui

qui a , dans çe tems-là , lç plus de poids & de crédit.

S* XII. Des Synodes provinciaux.

Leurs Synodes font , ou Généraux , ou Provinciaux. Chez

eux un Synode provincial eft une affemblée des Prépofés de

toutes les Eglifes d'une Province
,

lefquels font convoqués

chaque année, par les Doyens politiques ou civils, Senzores

polîtici) dans laquelle préfident un Evêque & un Doyen

civil , & *ou toutes les affaires importantes qui fe font pré-

fentées , dans chaque Eglife particulière , pendant le cours

de Tannée , font examinées & réglées pour l'avenir , de la

manière qui eft jugée la plus convenable par les Députés

des Eglifès de la Province,

I^e Synode général , qui eft convoqué tous les trois ans ,

par le Chancelier de l'Unité , eft une Affemblée compofée

de tous les Synodes provinciaux , à laquelle affilient les

Députés Plénipotentiaires de toutes les Eglifes , les gens de

la Chambre d'Adminiftration & ceux de la Maifon du Dis-

ciple ; & où préfident l'Avocat & l'Ordinaire de l'Unité

,

les Evéques & les Adminiftrateurs des Tropes. Cette Con-

grégation a pour objet de rappeller les Conftitutions fonda-

mentales de l'Eglife , de confirmer , ou de réformer les

Décifions des Synodes provinciaux, & de régler les affaires

qui
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qui concernent chaque Province , chaque Commune , cha-

que Collège en particulier , ou toute l'Eglife en général.

Chacun des AffiftanS â une entière liberté de parler, &
cette liberté eft contenue dans les bornes pat l'Efprit des

Eglifes & par la Solemnité avec laquelle fe fait chaque

Affemblée. Dez qu'on a entendu tout ce qu'il y avoit à dire

fur une matière , la Décifion s'en fait , tantôt par le Con-

tentement unanime de tous les Affiftans
, qui fe contentent

quelque fois d'y acquiefeer Amplement & fans mot dire ;

Tantôt l'affaire fe décide à la Pluralité des voix i & les Pré*

fidens font chargés du difpofitif des Réfolutions. S'il arri*

ve qu'un cas , après avoir été fuffifamment agité , demeu-

re encore douteux , furtout quand l'affaire eft importante &
preffante , on a recours au fort , & le Seigneur en décide

comme il lui plait. Quand le Magiftrat Souverain du lieu

,

où fe tient le Synode , ne déclare pas aux Frères , qu'il

ne veut point être confulté
, pour certaines raifons connues

de part & d'autre , alors , non feulement on y invite fo-

lemnellement les Députés de ce Magiftrat ^ qui y font très-

bien reçus ,
lorfqu'ils veulent bien y affilier , & le Synode

reçoit fa Confirmation du Souverain , quand le cas le requiert.

§. XII I. Leurs Députâtions , Jours de Confeil*

& Vifitations.

Comme le Synode général ne fe tient que de trois en

trois ans , dans l'intervale de l'un à l'autre il eft toujours!

repréfenté par les gens de la Chambre d'Adminiftration &
par ceux dé la Maifon du Difciple , affiliés d'un Confeil

adjoint , lefquels font tous dans une étroite liaifon & agit

fent de concert avec les Communes & leurs différens Chœurs

& Départemens. Lorfqite la néceffité le requiert , ces Per*

fonnes s'affemblent avec quelques Députés des Communes,
& tiennent ce qu'ils -appellent tfour de Confeil , dans le-

quel ils règlent les affaires les plus prenantes qui font fur*

venues
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venues dans une Commune > ou dans un Département.

Quelquefois , & auffi fouvent que le cas l'exige , les gens

de ce Confeil donnent commiffion à un, ou à plufieurfc

Députés du Synode , comme auffi. à quelqu'un d'entre les

Evêques , des Doyens civils , & des Anciens des Chœurs

,

accompagnés d'un Diacre , d'examiner l'Etat des Communes

& de leurs différens Chœurs. Ces fortes de Vifitations ont

pour but le maintien des Communes auffi-bien que le foula-

gemcnt de leurs Ouvriers ou Prépofés , & fe font au moins

une fois dans l'efpace de trois années ; Et cela aux frais

,

eu des Vifitateurs, ou de ceux qui les envoyent; A moins

que ceux qui les demandent ne fe chargent volontairement

de leur dépenfe & entretien.

§. XIV- Touchant l'Avocat des Frères.

Après avoir fait mention de plufieurs Perfonnes & Etn*

plois qui fe trouvent parmi eux , il ne fera pas hors de pro-

pos de donner une idée de la Charge de leur Avocat.

Le nom à'Avocat défigne un homme qui fe déclare le Dé-

fenfeur & le Protecteur de quelqu'un. Dans le monde il y
a peu de villes où l'on ne trouve de ces hommes charita-

bles & généreux qui fe chargent de cette fonftion en fa-

veur des caufes pies. Cet ufage eft fondé fur la promeffe

faite à l'Eglife Efaïe XLIX. t. 2}. Les Rois feront tes

nourrijjiers , Us Princejjes tes nourrijfes* Aujourd'hui

dans les différentes Religions , on entend par un Avocat un

homme qui n'eft pas tant chargé de pouvoir aux befoins

d'une Société , que d'intercéder pour elle & de la juftifier

contre les fauffes imputations & les injuftices qu'on lui fait ;

Et cela quelquefois dans le tems que celui qui fe charge de

cette défenfe n'eft pas lui-même du fentiment de ceux dont

il plaide la caufe. C'eft dans ce fens que plufieurs Princes

évangéliques d'Allemagne font Avocats des Monaftères , non-

feulement de ceux de leur Religion , mais ençoje de ceux

de
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de la Religion Catholique-Romaine. C'eft ainfi encore que

certains membres des Etats évangéliques de la Haute Luface

font chaçgés de l'Avocatie des Monaftères Catholiques.

L'ancienne Eglife des Frères a eu nombre de grands Prin*

ces pour Avocats. Tels ont été les Rois Popiebrad &
Ùladklas

, l'Empereur Maximilien II , Rudolph IL &
enfuite les Princes de Siléfie nommés Piastes , auxquels a

fuccédé l'Electeur de Brandebourg. En Pologne plufieurs

Palatins fe font auffi chargés de cet Emploi en leur faveur*

Depuis 1699. aucun des Grands de la terre n'ayant daigné

s'intérefïer pour les Frères, ni prendre leut parti , ils ont

été obligés de faire certains arrangemens par lefquels , d'un

côté ils réfervent aux Souverains ce qui leur compète , en

vertu du Droit public , & de l'autre , fe bornent à avoir

Amplement un Syndic & un Solliciteur ; Comme auffi un
Père de Famille à titre d'Office , chargé du foin de leurs

différens Etabliffemens , Colonies & Arrangemens.

C'eft Henry XXVIII. Comte de Reus & Seigneur dè

Plâuen &c. qui fe trouve aujourd'hui Représentant de cet

Emploi par Commiffiôn. Ce Seigneur , en qualité de Dépen-

dant direct de? anciens Princes de Bohème & de Siléfie,

qui oiit été les prémiers Protecteurs de l'Eglife des Frères ,

a bien voulu accepter cette qualité conjointement avec la

Comteffe fon Epoufe , qui a hérité de fes Ayeux un double

droit de fe déclarer la Protectrice de cette Eglife. Il l'a

fait à la Sollicication du Comte Chriftian Réné de Zinzen-

dorff d'heureufe mémoire , lequel , pour vaquer uniquement

au foin des ames , avoit réfufé cet Emploi , fur lequel il

avoit une expectative légitime ; Et c'eft en confidération de

cela que le Comte Louis de Zinzendorf actuellement Ordù

natte des Frères , a inftitué le Comte de Reus héritier de fon

Fils unique Chriftian, René. De-là vient que ce Seigneur

porte en Angleterre le nom de Lord^Député , qui eft le titre

qu'on
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qu'on donne à ceux qui font revêtus de ce Caraélère. Ce

Seigneur Avocat a pour Confeillers adjoints les Doyens ci-

vils , ks Agens de l'Eglife des Frères , & principalement le

Chancelier , le Vice-Chancelier , & le Régifleur des" Biens Se

Finances de la Commune.

% XV* De la Chambre £Ààminiftratiom

On nomnie Chambre , ou Bureau d'Àdminiftratîôii le Châ«*

tèau , ou la Maifon
i

où font dépofèes les Archives de l'A-

toeatk des Frères , où k Synode général fe tient ordinaire-

ment tous ks trois ans , & où Ton expédié les affaires

courrantes. Le Siège de cette Chambre fe trouvoit en 173 8*

jufqu'en 1747. dans le Château de Marienborn , en Wétté-

tavie. Enfuite il fut transféré dahs le Château de Lind*

heim, dans la même Province; Et quelque tems après , aû

Château de Zeyft près d^trecht. Il y eft refté jufqu'à Tan-

née 1749. tems auquel l'Unité des Frères a fait Urt Eta-

bliffement fixe en Angleterre , en vertu d'un Acfte public du
Parlement de la Grande-Bretagne» Alors , confidérant que
la Ville de Londres étoit pour eux Un endroit commode &
lé plus propre à foigner leurs différentes Communes > corn*

me aulfi à expédier & à diriger leurs Miflions parmi les

Payens , ils ont choifi un ancien Château "fitué fur la Tamife,

à une lieue de la Ville
, lequel appartenoit anciennement

aux Comtes de Lindfey ; Et c'eft dans ce Château
, lequel ils

ont fait préparer convenablement à leur ufage
, que fe trou-

ve aujourd'hui renfermé le Dépôt de leurs Archives. Ce-

pendant , comme la Comteffe de Zinzendorff d'heureufe

mémoire s'étoit particulièrement déclarée la Mère de Famille

& la Protectrice des Eglifes des Frères , auffi-bien que de

leurs différens Etabliffemens , Colonies & Misons, à l'effet

de quoi elle avoit été dez l'année 1722. duëment autôrifée

& dotée par le Comte fon Epoux , le Païs de Saxe eft de-

puis trente & quelques années le Quartier de Rafraichîfle*

ment
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ment des Ouvriers , (*) des Miffionaires & des Meffagerâ

de i'Eglife ; Et c'eft de là principalement qu'on pourvoit à

Ge qu'exige le maintien & l'avantage commun de I'Eglife.

§. XVI. De la Maifon du Difcip/e.

Il ne faut pas confondre la Chambre ou le Bureau d'Ad*

miniftration avec la Maifon des Pèlerins , autrement appel-

lée la Maifon du Difciple. Celle-ci eft une Maifon ambu-
lante , où le Difciple du Seigneur fait fa retraite , avec fon
Confeil adjoint. Le titre de Difciple eft proprement le nom
qu'on donne aujourd'hui à celui qui eft actuellement Avocat

& Ordinaire des Frères. Quant à fon extraction , il defcend

d'une ancienne Maifon de Seigneurs & de Princes , & par
fon Mariage , il s'eft allié avec plufieurs grandes Maifons
qui

, de Père en Fils , ont eu une étroite rélation avec I'E-

glife des Frères. Outre cela
, par la participation & avec

l'agrément de Sa Majefté le Roi de Pruffe dernier mort ,

il s'eft chargé de l'Adminiftration & du Syndicat de cette

Eglife " charge qu'il a acceptée à la preffante follicitation

de tous les Chefs & Prépofés aduels de cette même Eglife,

Auffi eft-il reconnu en cette qualité par toutes les Puiffan-

ces avec lefquelles I'Eglife des Frères a traité. Au refte

,

on fait que le Difciple n'eft nullement porté d'inclination

à exercer ces fortes d'emplois , & s'il s'en trouve chargé

c'eft parce que d'année en année , il y a été engagé par les

circonftances épineufes & les befoins urgens des Commu-
nes. Il ambitionne fi peu ce pofte que

, depuis longtems

,

il s'attend & travaille chaque jour à en être relevé.

C'eft dans cette vue" que , depuis quinze ans , il a renon-

cé à fon rang & aux titres qu'il avoit dans le monde, pour
vivre caché , dans I'Eglife, fous le voile d'un confiant

incognito. Là il travaille en pleine liberté à fa vocation

,

tant en faveur des Chrétiens Proteftans
, qu'en faveur des

t Na-

(*) Dani I'Eglife de l'Unité on appelle Ouvrier toute perfonni!
employée à i'oeuYre du Seigneur parmi les aine$.



24 Description de l'Eglise

Nations payennes. A côté de cela , il vaque aux affaires

intérieures & extérieures des Eglifes des Frères , non comme

fi c'étoit là l'unique objet de fa vocation , mais feulement

une partie de la tâche qu'il a actuellement à remplir. AuflTt

a-t-il pris à tout événement de telles mefures ,
qu'on pour,

roit fe paffer de lui quant à l'extérieur , fans qu'il en arri-

vât de grands inconvéniens. Du refte , quant à fa perfon-

ne , il ne défire rien tant que d'être déformais inconnu &

oublié , comme auffi d'être de plus en plus rendu fembla-

blc à fon cher Maître , dans fon extrême baffeffe &*on ai-

inable pauvreté.

§. XVII. Touchant les Doyens civils,

(Seniores politici-)

Sous le nom de Chambre ou Bureau d'Adminiftration on

comprend auffi les Doyens feculiers ou civils. C'étoit à des

perfonnes du prémier rang que l'ancienne Eglife des Frères

conféroit cette efpèce de Magiftrature ; Et elles étoient con-

facrées ,
par l'impofition des mains , à avoir l'infpection &

la direction des affaires extérieures de l'Eglife. Dans les

ctabliffemens que cette Eglife a faits en dermer heu ,
ces

Officiers n'ont été créés que depuis l'an 1745. tems auquel

le nombre des Frères s'eft augmenté & étendu, &.ou Ion

a employés ces Officiers , comme autant de Médiateurs,

pour traiter avec plufieurs Souverains & avec leurs Mimfte-

res Leur office eft de «onnoître des matières qui ne con.

cernent pas précifément la direction des ames. Leur fonction

confifte à tenir la main à ce que tout fe faffe honnêtement

& par ordre. Ils font Juges en première inftance des dif.

ficultés qui naiffent dans l'Eglife , & c'eft d'eux que les

Agents reçoivent leurs ordres & leurs inftructions pour ne-

gocicr dans les Païs étrangers. Ces Doyens civils font ordi-

nairement préfentés au Souverain du Païs , ou au Seigneur

du lieu , où les Frères ont une Colonie , ou une Eglife.

Dans l'exercice de leur Emploi , ils fe conforment aux Trau
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tés & Conventions faîtes , entre le Souverain , & les Frères*

A teneur de ces Traités , & en vertu de Privilèges particu-

liers , les Frères font affranchis de la Jurifdidion des Con-

feils éccléfiaftiques & des Confiftoires du Païs. C'eft pour*

quoi leurs Doyens civils agiffent en conféquençe du pou-

voir qui leur a été donné par les Souverains & par leurs

Cours féculières , & comme des Perfonnes qui leur font fub«

ordonnées. Dans les endroits où c'eft moins la volonté du

Souverain que l'autorité des Loix du païs qui fait règle , s'il

arrive que les loix & l'exercice de l'office des Doyens for-

ment une efpèce de conflid , ne fut-ce qu'en apparence

,

alors c'eft la loi qui prévaut ; Et pour s'y conformer d'au-

tant mieux , ils ne fe contentent pas de modifier les inftruc-

tions dont ils font munis , mais encore ils prennent les avis

de quelques Jurifconfultes verfés dans la connoiflance des

droits du Païs & accrédités chez les Souverains ; Afin que

,

d'un côté , les Frères foient maintenus dans leur liberté de

çonfcience , & que de l'autre , il ne foit porté aucune at«

teinte aux Conftitutions du Païs,

§. XVIIL Des Evêques.

Saint Paul nous a enfeigné, dans fon Epitre à Timothée,

& dans celle à Tite , en quoi confifte le Caractère & l'Offi^

ce d'un Evêque. Chez les Frères de l'Unité , la Députation

du Synode général propofe quelques Candidats
, lefquels

font élus par les fuffrages unanimes de tous les membres de

l'Eglife ; Enfuite ils font facrés Evêques pour paître l'Eglifc

de Dieu. Dans leur Ordination on leur confère le pouvoir

d'ordonner des Prêtres ou Pafteurs , de retenir & de pardon**

ner les péchés , & tout ce qui eft de la compétance d'un

Infpefteur ou SurJntendant général. Au refte l'étendue de

leur pouvoir eft limitée par le Presbitère , c'eft-à-dire , par

le Confeil adjoint compofé des Anciens , des Pafteurs &
des Diacres.

C a Les
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Les Evêques qui font établis fur le,s Eglifes de toute une

partie du monde font appelles Evêques généraux , comme

chez les Proteftans ils font nommés Sur-Intendans généraux
;

Et ils font établis 5
par l'Ordinaire des Frères

5
l'un fur les

Païs orientaux , l'autre fur les Païs occidentaux. Outre

ceux-là , ils ont des Evêques particuliers 9 ou Diocéfains

,

établis par les Evêques généraux qui font des Infpeéteurs

commis fur une Province pour gouverner dignement les

familles de Dieu qui y font* Par une famille de Dieu on

entend un , deux , ou plufieurs Pères de famille qui ,
dans

ces trilles & derniers tems , forment la réfolution
?
de con-

cert avec leurs enfans & leurs domeftiques , & à l'exem-

ple de Jofué \ de fervir l'Eternel , eux & leurs maifons. On

entend par-là des gens ,
qui , avec ces bonnes difpofitions ,

relient dans leur Patrie , auffi longtems qu'ils peuvent s'y

foutenir , & qui ,
lorfqu'ils ne peuvent plus y fubfifter en

bonne confcience, deviennent des voyageurs fur la terre &

fe retirent dans une Commune des Frères. C'eft alors , &

non plutôt ,
qu'ils font confiés aux foins d'un Evéque.

Les Evêques qui ,
par l'endroit de leur âge avancé de

leurs infirmités , ou d'autres empêchemens 5
ne peuvent plus

vaquer aux fonctions de leurs charges , font nommés Anciens

Evêques , ou Evêques émérites.

Chez les Frères , un Evêque eft titré de vénérable & cher

Frère , & il ne tire aucun falaire. Quand il ne peut pas

vivre de fon bien ,
l'Eglife lui fournit le néceffaire pour

fon entretien ; Je dis le néceffaire ,
parce qu'il ne touche

pas plus qu'un autre Miniftre ordinaire d'une Commune,

c'eft-à-dire ,
pas plus qu'un Fafteur , ou un Prédicateur , on

un Diacre.

§. XIX. Leur Habillement.

Dans leur habillement ils ne font diftingués des autres

qu'autant que peut l'être un Miniftre Luthérien ou Réformé

>

c'eft-
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c'eft-à-dire , qu'ils portent un habit décçnt , & quelquefois

noir , lorfque FEglife le fouhaite; toutefois fans fraife ni

rabbat. La feule marque de diftin&ion eft
, que les Evêques

qui portent leurs propres cheveux ont la tête couverte

d'une Calotte de couleur violette ; au refte fans qu'ils y
foient indifpenfablement obligés. Quand ils confèrent l'or-

dination , ils font vêtus d'une longue Robe blanche fur la-

quelle ils portent une Ceinture rouge
;

Cependant on ne

peut pas regarder cela comme un habillement épifcopal

,

parce que, dans la célébration de la fainte Euchariftie cha-

que Miniftre qui confacre eft vétu de même.

C'eft de tout tèms que , dans la plupart des Eglifes Luthé-

riennes , les Eccléfiaftiques ont porté le Surplis blanc. Les

Frères ont imité leur exemple , moins par affectation & pour

fe diftinguer, que parce qu'ils ont trouvé cette mife com-

mode & décente. Cet ornement leur convient d'autant

mieux , que leurs Miniftres portent à l'ordinaire des habits

de couleur , & qu'ils ont auffi trouvé cet habit d'Eglife in-

troduit dans FEglife de Bertholsdorff ; De là vient que leurs

Officians s'en revêtent Sans certaines occafions de folemni-

té ; Et comme ils ne portent , ni habit noir , ni foutane

,

cette Robe blanche eft retenue par une Ceinture rouge

ou blanche , à l'imitation de ce qui eft dit de Jéfus-Chrift ,

Apoc. I. f. 1 3 . où il eft repréfenté comme orné d'une Cein-

ture d'or ; De même qu'il porte FEglife autour de lui

,

comme un ornement ; ainfi FEglife de fon côté , porte la

juftice acquife par le Sang de Chrift , comme la Ceinture

de fes reins.

§. XX» Les Anciens & les Oecommes.

Les perfonnes qui compofent le Confeil adjoint de la

Maifon des Difciples , des Evêques , & de chaque Prépofé

ordinaire d'une Commune , s'appellent Prêtres , ou Anciens.

Il faut que ces perfonnes-là ayent atteint un certain âge

C 1 mûr,
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mûr , & aquis l'expérience néceffaire pour le gouvernement

intérieur de l'Eglife & de fes différens Chœurs ou Claffes f

& pour foigner chaque ame , félon fes circonftances & fes

befoins particuliers. Cela étant , un homme peut être char-

gé des emplois les plus importants , fans que , pour cela

,

il foit admiffible à la charge d'Ancien.

Quant à la charge d'Oeconome , on entend par-là un

homme de Dieu qui ,
depuis le tems de la vifitation de fon

Païs , a foigneufement étudié les voyes de Dieu , en a ap-

perçu les prémiers veftiges , & en connoit folidement les

fuites & le but. Dans les cas où il eft queftion des affaires

qui concernent fon Païs , cet homme-là eft ordinairement

confulté , & quand il opine pour la négative 5 fon fuffrage

eft décifif ; De forte que , non feulement on reçoit fes avis t

mais encore on ne fait rien de tout ce qu'il déconfeille.

Les gens de cet ordre ne font proprement pas établis par

les hommes. Ils ne reçoivent pas non plus une confécra-

tion extérieure & éccléfiaftique , mais ils font reconnus &
déclarés tels

, par les Communes & par leurs Ouvriers ; Et

cela
, parce qu'on reconnoit en eux les dons defquels le

St. Efprit les a revêtus pour cela
,

parce qu'on a des preu-

ves de leur expérience & de leur comportement , accom-

pagné d'efprit & de force. Leur fonétion principale eft,

d'empêcher que les Frères ne quittent la Religion de leur

Païs , ou ne fe féparent de l'Eglife dont ils font membres ;

de s'oppofer à ce que les Communes des Frères ne devien-

nent pas trop nombreufes , & d'avoir foin que les Fidèle»

de la (*) Dïfferjîon fubfiftent toujours , c'eft-à-dire , que les

bonnes ames qui font unies en efprit avec l'Eglife des Frè-

res ne quittent pas leurs demeures pour fe retirer dans un

même

(*) Les Frères nomment Diafpora, c'eft-à dire Dtfperfion, les enfans

de Dictt qui fe trouvent difperfés ci & là dans les différens Pais Se

Communions Chrétiennes. Le mot OiafférU eft grec & tire delà

le Epie. 4e St. Pierre Chap. I, vexf. if
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même endroit & former une Colonie ou une Eglife particu-

lière. Pour cela, il convient qu'un Oeconome foit recon-

nu Homme de bien & eftimé comme tel du Magiftrat & du
Clergé de fon Païs , auffi-bien que du Public ; Et tout le

crédit qu'il a , il faut qu'il l'employé à ce que les ames ré*

veillées , qui font dans la Difperfion , ne foient pas moles-

tées , mais que chacun puifle s'entretenir honnêtement , en

travaillant de fa profeffion , & méner une vie paifible &
tranquille dans le lieu où il fe trouve établi.

§• XX I. VOrdination > la Préfentation *

U Réception.

Dans l'Eglife des Frères c'eft ordinairement à Tiffue d'un

Synode qu'on a coutume de conférer l'Ordination. Ceé

A<flc fe fait pendant la Litanie ordinaire de l'Eglife, dans le

tems que l'Eglife a adrefTé à Dieu une demande particu-

lière en faveur du Miniftère. Souvent cet Adte eft précédé

d'un difeours rélatif à la circonftance & prononcé par le

Confécrateur. L'A&e même fe fait par l'impofition des mains

& par une prière & une bénédi&ion dirigée fur la perfon- Voyez
ne confacrée. Communément il faut trois Evêques pour en lafig.I.

confacrer un nouveau ; Mais un Evêque-Général accompagné

d'un Chor-Evêque , peuvent en confacrer un de ce dernier

ordre. Les Doyens civils reçoivent l'Ordination des mains

des Evêques : Les Pafteurs ordinaires la reçoivent des Chor-

Evêques ; Et les Diacres d'un Evêque affilié d'un Archi-Dia-

cre , qui eft toûjours membre du Presbytère.

Ils ont auffi des Diaconijjes , dont l'office eft le même f

parmi les femmes
, que celui des Diacres , parmi les hom-

mes ; C'eft-à-dire , de vaquer au maintien du bon ordre &
de la décence. Ces DiaconilTes reçoivent aulfi l'Ordination y

qui leur eft conférée par les Anciennes de leur Sexe ; Et

cela
, parce que l'Apôtre St. Paul a relevé la dignité du Sexe

féminin qui fe trouvoit ravalée parmi les Juifs.

C 4 C'eft



40 Description de l'Eglise

C'eft aufïi pendant les Litanies que fe fait la Réception,

ou Affociation des Perfonnes qui fe confacrent d'elles-mê-

mes au fervice de Dieu dans l'Eglife des Frères. Pour cela»

il faut que les Ouvriers prépofés de l'Eglife ayent reconnu

dans ces perfonnes-là une vocation divine, légitimée dans

leur cœur ; Aulîi-bien que la capacité & la fidélité néceffai-

ie à remplir les devoirs de cette vocation. Cela étant re-

connu , les Prépofés reçoivent , en préfence de l'Eglife , les

offres que ces perfonnes font de leur miniftère , & leur

donnent la main d'affociation. Par-là , les Affociés s'obli-

gent à renoncer à toute déniangeaifon d'aller prêcher fans

million
, pendant qu'ils s'engagent à aller , au prémier fi-

gnal , volontairement & promptement par-tout où on les m*
yoyera. Dans l'ancienne Eglife des Frères , il y avoit déjà

des perfonnes de cet ordre, & on les nommait Acolytes,

du mot grec Akohuthei?z
, qui fignifie j'uivre , ou accent-

$agner< Ces Compagnons de fervice font , dans l'Eglife des

Frères , à peu près ce que font les Propoféws chez les Ré,

formés , & les Candidats chez les Luthériens, Au refte cettç

Réception pu Affociation eft différente de la fimple Récep,

tion d'un membre de l'Eglife , dont il fera parlé çi-après,

XX 1 1. De la Difcipline eccléfiajlique.

La Difcipline eçcléfiaftique
, qui eft prefcrite par les Ca*

nons & Ordonnances eccléfiaftiques de toutes les Eglifes t

comme une règle néceffaire à obferver , n'eft pas encore éta-*

blie dans tous fes points chez les Frères de l'Unité, Sur

cet Article l'Ordinaire des Frères eft d'avis , que la meil-

leure manière de gouverner l'Eglife eft la courte méthode

que le Sauveur a lui-même donnée , & qui fe trouve dé-

crite en St. Mathieu
, Chap. XVIIL Jufqu'ici , on n'a pas

pu le perfuader à faire rédiger par écrit un Corps de Loix

eccléfiaftiques applicables à tous les cas qui pourroient fe

prçfcnter j Et cela , par la çrainte oy il eft , ou que deg
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circonstances particulières , ou imprévues , ne faffent éluder

la force des règles , ou qu'on n'en faffe une mauvaife ap-

plication , en fuivant plutôt la lettre que l'efprit de la loi

& l'on&ion avec laquelle elle doit être appliquée. En at-

tendant un meilleur Règlement , chaque Pafteur ordinaire

d'une Commune
, agiffant de concert avec fon Presbytère

,

obferve l'ordre & la difcipline la plus convenable à l'état

de fon Eglife & aux circonftances du Pais 011 il fe trouve.

Cette Difcipline fe réduit au pouvoir de faire tout ce qui

contribue au plus grand bien de la Commune , & d'empê-

cher que ceux qui font dans FEglife n'abufent de la liberté

chrétienne , furtout de la grande liberté de confeience dont

ils jouïlfent , & qu'on évite tout ce qui pourroit fcandali-

fer ceux de dehors ; de telle forte pourtant qu'on ne tom-

be pas dans un inconvénient encore plus mauvais , je veux

dire
, qu'on ne fafle pas des hypocrites. C'eft dans cette

vue qu'à l'égard des chofes fpirituelles , ils ont pour maxi-

me fondamentale , dez le commencement , de ne contrain-

dre perfonne au bien , & de ne rien exiger d'un homme *

à moins qu'il ne connoifle bien le befoin qu'il en 3 , &
que l'excellence de la chofe ne l'engage à la défirer ardem-

ment. C'eft encore dans le même efprit qu'ils ne préten-

dent jamais d'une perfonne ce qu'elle n'a pas. D'un autre

côté , dans les endroits où ils ont des Eglifes formées , ils

font très attentifs , & c'eft à quoi tendent les arrangerons

de leurs différens Chœurs ,
qu'on évite tout ce qui pour-

roit donner oeçafion à qui que ce foit de tomber en faute,

S'il arrive que quelqu'un fafle de ces fortes de fautes , des*

quelles le Magiftrat civil ne prend aucune coimoiflance ,

alors ift eft mis fous une difcipline plus ou moins févère ,

félon la nature des circonftances & la difpofition de la per-

fonne coupable ; & elle eft traitée de la manière qu'on ju.

ge la plus convenable à la reléver au plutôt de fa chûte ,

& à la porter à un fmcère retour. Quant aux Sédu&eurs

,

Ç ç les



4î Description de l'Eglise

les Frères les obligent à quitter le lieu pour toujours , fuk

vant cet endroit de leur Litanie : Eloigne de Un Peuple tous

S dufleurs. Ranime au bon chemin tous les errans , fsf

ceux qui ont été féduits. Ceft peut-être de-là que vient

fimputation dont on a chargé leur Eglife , quand on l'a

accufée d'être dure & trop févère ; dans le tems pourtant

que la févérité qu'ils exercent n'approche pas de celle qui

dl prefcrite par les anciens Canons. Que fi les Frères font

rigides dans radminiftration de leur Difcipline , ce n'eft que

quand il s'agit d'écarter ou de prévenir le mal ; d'ailleurs

la douceur de leur procédé , envers les errans & ceux qui

ont été féduits , eft telle -, qu'ils ne veulent point travailler

à leur deftru&ion , mais plutôt à leur confervation & à leur

amendement ; Cette modération eft fi grande ,
qu'elle a fou-

vent été taxé de relâchement > furtout dans les endroits où

les Magiftrats ne connoiffent pas la douceur qui doit ca-

rafterifer un Pafteur , c'eft-à-dire , un Père fpirituel
, parce

qu'ils font accoutumés à tenir le glaive levé pour punir les

prévaricateurs des Loix.

§. XXIII. Leur manière de vivre dans la

Société civile : Leur Jurifdi&ion particulière,

£^ leurs Vfages , par rapport aux

Arts ^? Métiers.

Ce qu'on vient de dire > touchant la Conftitution exté-

rieure de l'Eglife de l'Unité , fuffit pour la diftinguer de tou-

tes les autres. A l'égard de la vie civile & œconomique ,

les Ftères ont pour maxime de fe conformer aux Loix &
aux Ufages du Païs où ils fe trouvent. Ennemis de toute

fmgularité , ils ambitionnent moins de fe diftinguer des au-

tres que de paffer pour des gens unis, d'honneur & de

probité.

Dans la plupart des endroits où ils ont des Colonies &
desEglifes ifolées , c'eft-à-dire , écartées des autres villes &

vil-
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villages , ils y ont établi une Jurisdidtionrparticulière , épâ
s'adminiftre fous la direction d'un Doyen 'civil. Cette ju-

risdidion eft une efpçce de Baffe-Juftice , qui eft fubordon-

née aux Tribunaux fouverains du Païs , & qui travaille

pour eux , c'eft-à-dire
, pour les décharger de la difcuffion

des cas dont l'objet eft de peu d'importance. Les AffefTeurs

de cette Juftice font choifis d'entre les habitans les plus no-

tables & les plus intelligens du lieu. Leurs fondions fe

réduifent à régler les affaires qui concernent la Société ci-

vile, le Commerce , les Arts, & la Subfîftance des mem-
bres de la Commune ; comme auffi à juger fommairement

& à terminer à l'amiable les difficultés naiffantes , afin de
prévenir les procédures longues & difpendieufes.

Ces Jufticiers fubalternes , conjointement avec les Maî-

tres de différentes Sociétés de métiers , veillent à ce que

les Artifans de chaque profefïion ayent du travail , que cha-

cun faffe bien fon ouvrage , qu'aucun ne préjudicie à l'au-

tre , & ne caufe quelque dommage au commerce , en met-

tant fon travail à un prix trop haut > ou trop bas. Quant

aux Apprentifs , après qu'ils ont été pendant quelque tems

à l'effai , on fait leur engagement en règle dans l'affemblée

des Artifans qui fe tient chaque mois , & en préfence des

Juges de la Commune ; Et lorfqu'ils fe font rendus firffi-

famment habiles dans leur art , on les allibère fans beau-

coup de Cérémonies. Pour les Compagnons , tandis qu'ils

ne font point mariés ils vivent enfemble dans une efpècc

de Communauté , & travaillent autant que la nature de leurs

métiers le permet , dans leur maifon de chœur , de même

que leurs Apprentifs fur lefquels ils ont l'infpe&ion.

§. XXIV. Touchant les Diacres & les Procureurs

des Pauvres.

Afin qu'il foit pourvu aux befoins de différens ordres de

perfonnes qui fe trouvent dans une Commune , les Frères

ont 9
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ont, non feulement des Diacres, mais encore des Diacd*

nijjes
, lefquelles font inftallées dans leurs charges de la mê-

me manière qu'il Fa été dit dans le §. XXL touchant les

Diacres. Ces Diacres & ces Diaconiffes ont foin ,
partout

où il eft néceffaire , de fournir à la fubliftance des Ouvriers

•u Miniftres de chaque Chœur , & ils y pourvoyent par

le moyen d'une collecte volontaire qui fe lève parmi les

membres de la Commune. Lorfque cette reffource ne s'eft

pas trouvée fuffifante, on a eu recours jufqu'à préfent à la

Chambre d'Adminiftration & à la Famille de Zinzendorff.

Quand il ne s'agit que de certaines petites dépenfes preffan-

tes , on fait ce qui fe pratique dans d'autres petites Sociétés

bourgeoifes , c'eft-à-dire
,

qu'on impofe une certaine taxe

fur les habitans. C'eft ainfi qu'il y a par exemple , une

caiffe du luminaire pour les Chapelles & les Sales ou Ora-

toires : Une caiffe pour les puits & fontaines , de même
que pour les gardes de nuit ; & enfin une caiffe pour les

pauvres paffans , afin qu'ils ne foient pas obligés de men-

dier de porte en porte.

Ils ont auffi des Procureurs des pauvres qui , d'une caiffe

deftinée pour cela & dans laquelle chacun met ce qu'il

. trouve bon , tirent dequoi fubvenir aux preffantes néceffités

des familles âgées & indigentes. A l'égard des perfonnes

non-mariées , tant de l'un que de l'autre fexe , de même

que des Veufs & des Veuves
, qui ont befoin d'affiftance

,

ils la tirent des maifons de chœur auxquelles elles font in-

corporées. Il en eft de même des enfans pauvres & orphe-

lins qui fe trouvent dans les Etabliffemens ; La maifon leur

fournit Fentretien & l'éducation ; & quand cette maifon n'a

pas des fonds fufïifàns pour cela , la Chambre d'adminiftra,

tion y fupplée.

Au refte , quoique jufqu'ici leurs arrangemens n'ayent pas

été fixes & conftans , ils ont été tels , que depuis l'année

«722. il ne s'eft trouvé parmi eux aucun mendiant , ni au-

cun
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cun débiteur infolvable. Quant aux particuliers quî contri-

buent à fupporter ces charges , on peut dire d'eux avec vé-

rité que la main gauche ne fait pas ce que fait la droite.

§. XXV. Leur Habillement*

Dans leur façon de s'habiller il régne beaucoup de fini-

plicité & une uniformité prefque entière. Il a été un tems

où bien dés gens fe formalifoient de ce que certains Frères

fe conformoient aux modes & aux ufages du monde. Ce-

pendant il faut avouer que cette accufation n'étoit didée

que par un efprit de médifance & de malignité ; Car , ou-

tre que les gens de diftin&ion , & les riches qui font par-

mi eux , évitent tout ce qui reflent le luxe , les plus pau-

vres d'entre eux n'ont rien defordide dans leur habillement,

mais on y remarque en tout une propreté exemte de faite.

Enfin ,
pour ôter au monde tout prétexte de fcandale , les

Principaux fe font privés à cet égard de la liberté aquife à

un chacun de fe couvrir d'une manière fortable à fon rang

,

& fe font réduits à une uniformité prefque entière avec les

autres.

Quant aux perfonnes du Sexe , elles ne font gênées pat

aucune Loi dans la façon de s'habiller. Dez les comment*

• cemens de l'établiffement de Herrenhout , elles trouvèrent

,

dans la mife des femmes du Païs & des environs , quelque

chofe de fi fimple & en même tems de fi bienféant & de

fi commode, que cette mode fut adoptée par les femmes

du commun qui s'y retirèrent. A la fuite, les Dames , ne

voulant pas fe diftinguer des autres , fuivirent leur exem-

ple - malgré l'avis de ceux qui le leur déconfeilloient. Com-

me leur coëffure a befoin d'être attachée avec un ruban,

les différentes couleurs de ce ruban , qui lie la coèffe fous

le col, fervent à diftinguer les femmes des Chœurs & des

âges difFérens. C'eft ainfi que les enfans en portent de cou-

leur verte ou rouge : Les filles , félon qu'elles font plus on

moins
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moin? âgées , le? portent blanc & rouge , ou couleur de

rofe : Les femmes mariées bleu ; Et les veuves, blanc.

Les femmes enceintes & celles qui allaitent portent des

cfpèces de mantelets bruns, qui différent par-là de ceux de

différentes couleurs qu'elles portent à l'ordinaire , & en ce

qu'ils font plus longs
, parce que cet habillement leur eft

plus commode & plus fortable à leurs circonftances.

§. XXVI. Des Succédions & Hérédités.

En matière de Teftaments , de Succeffions & d'Hérédi-

tés , les Frères ne pratiquent rien qui foit contraire aux

loix & coutumes requës. Selon eux , rien n'empêche qu'on

n'obferve à cet égard ce qui eft preferit par les Loix Mo.
faïques & par celles des Païs où ils habitent. Jufqu'ici, il

eft arrivé rarement que quelqu'un d'entre eux ait fait un
Teftament en règle. Ceux qui ont été dans le cas d'en

faire ont laiffé à leurs fucceffeurs & héritiers le foin de

s'entendre & de s'arranger enfemble là-deffus. Cependant,

les Prépofés de la Commune , loin d'approuver cette condui-

te , ont fortement infifté à ce qu'on agit avec plus d'ordre

& de prévoyance ; furtout à caufe des héritiers qui ne font

pas de la Commune. Une petfonne qui décède dans une

maifon de chœur , fans laiffer d'héritiers néceffaires , ou de

proches Parens , lègue ordinairement quelque chofe à la

maifon , furtout lorfqu'elle eft affedtée de quelques dettes,

Û'ailleura la femme hérite le mari , celui-ci fa femme , les

enfans font héritiers des pères & mères , comme les pères

Se mères le font de leurs enfans.

S XXV IL Ils aiment être difpenfés de prêter

Serment& de porter les Armes.

tes Frères ont ceci de particulier
, que quand ils font

lin nouvel établiffement dans un Païs , ils tachent d'obtenir

du Souverain d'être difpenfés de jxèter ferment & de por*

ter
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ter les armes ; & cela parce que plufieurs d'entre eux fe

font {crapule d'adopter les formules de ferment qui font

prefcrites dans certains païs. Quant au fervice militaire

,

on ne doit pas leur favoir mauvais gré qu'ils fouhaitent

d'en être difpenfés
, puisqu'il n'y a rien là que d'innocent-

A cet égard ils différent des Huffites
, qu'on fait n'avoir été

que trop bons Soldats , de même que des anciens Vau-
dois. La maxime des Frères eft plutôt de méner une vie

tranquile & paifible , en tachant par tous les moyens polïi.

bles , autant que cela peut fe faire fans bruit & en bonne

confcience, de procurer le bien du Païs où il plait au Sei-

gneur de les faire habiter, C'eft par cette confidération que

les Souverains, fous la domination defquels ils vivent, ne

font nulle difficulté de ménager la délicateffe de leur con-

fcience , & d'accepter leur fimple affirmation comme autant

valable qu'un ferment formel qu'ils auroit prêté en baifant

le Livre du Saint Evangile , ou en levant la main vers le

Ciel. Il y a quelques années que le Duc d'Argyle , dans

un difcours qu'il fit devant la Chambre Haute du Parlement

de la Grande-Bretagne , en faveur des Frères , plaida folide*

ment leur caufe , & fit leur Apologie fur ce fujet , d'une

manière digne du prémier Jufticier du Royaume d'Btoife.

A l'égard du port-d'armes & de la milice , ils en font com-

munément difpenfés , tant par le ménagement qu'on a pour

leur confcience & parce qu'ils font peu propres à ce mé-

tier ,
que pour qu'ils puiffent vaquer d'autant plus affidu-

ment à leur travail. Lorfqu'ils n'en font pas entièrement

affranchis , ils fourniffent un certain contingent en argent,

à la place des charges perfonnelles qui font nécelfaires pour

la fureté & la défenfe de l'Etat,

1

$. XXVIII.
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§. XXVI IL Leur Liturgie particulière , leurs

Cérémonies eccléfiafliques , & leurs AJJemblées

journalières*

Dans leur Culte public , les Eglifes des Frères ont une

Liturgie qui leur eft à la vérité particulière , mais qui , dans

le fond & quand à Teflentiel , ne diffère point de celles

des autres Eglifes proteftantes* La différence qui s'y trou-

ve eft à peu près la même qui fe remarque entre les dû
vers Rituels de l'Eglife Romaine , ou entre les Liturgies des

différentes Eglifes évangéliques.

Quant aux Ufages & aux Cérémonies eccléfiaftiques , ce

font les mêmes que celles de l'ancienne Eglife des Frères.

Si elles n'y font pas tout-à-fait conformes , ce n'eft que dans

les cas où les anciens Frères , de peur qu'on ne les foup-

çonnat de vouloir imiter le Culte de l'Eglife Romaine, en

célébroient un qui étoit trop peu liturgique. A cet égard,

les Frères modernes ont trouvé bon de faire quelques chaiv

gemens ; & cela ,
par ce principe fondamental , dont ils

font unanimément convenus , en fait de Liturgie
, que défor-

mais & à toujours , ils auront la liberté de changer & de

rectifier tout ce qui pourra & devra être changé en mieux.

Tout Ordinaire peut ufer de cette liberté , dans fon Eglife

,

& pendant un certain tems limité ; mais pour les change-

mens à faire dans toutes les Eglifes , & qui doivent fub-

fifter longtems , il n'y a que le Synode qui en ait le pou-

voir. Du refte , quoiqu'ils ne s'étudient pas à obferver une

parfaite conformité de Cérémonies , & que chaque Eglife

particulière s'accommode aux circonftances du Païs où elle

fe trouve , elle fe fait cependant un devoir & un plaifir de

fe conformer , autant qu'il eft poffible , aux ufages des autres*

Pour ce qui concerne leur Service divin public , les Mi-

niftres prepofés pour cela le célèbrent de la même manière

qu'il eft d'ufage dans 1er autres Eglifes évangéliques; Si ce
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h'eft que Gela fe fait avec plus de fimplicité & moins d'ap*

parât; Quand la Commune n'a point de Temple ni de Cha-

pelle j le Service fe fait dans un Oratoire , ou dans une

Sale ; le Dimanche , avant & après midi ; & fur femai*

ne à différentes heures du jour , ou feulement au foir , fé-

lon que la fituation du lieu & les circonftances des mem-
bres de PEglife le permettent. Dans la Maifon du Difciple,

on s'affemble communément cinq fois chaque jour. Le ma-

tin on affilie à la prière qu'on nomme la Bénédi&iori dii

matin. A midi on a un Difcours. En hyver , à l'heure

du crépufcule , on récite la Liturgie ordinaire. Le foir à

8- heures on a une heure de chant ; & entre dix & iii

heures on finit la journée par la Prière ou la Bénédi&ion

du foir.

§. XXIXé La Bénédi&im du matin M du

foir } les Liturgies 9 PhiterceJJion * & les

\ Heures de Chanh

ï)ans la plupart des endroits où les Frères habitent , chai*

que Père de famille fait la prière du matin en particulier

dans fa maifon ; & dans les Maifons de Chœurs elle fe fait

en commun. La Prière ou la Bénédi&ion du foir , fe fait

dans chaque Chœur particulier , & dans certains tems , dans

raifemblée de toivte PEglife*

La Liturgie ordinaire ne fe tient que dans certains en-

droits* En été , à midi. En automne & en hyver , c'eft

fur la brune , entre jour & nuit. Dans la Maifon du Dis*

ciple , on chante en Chœur différentes oraifons , tirées du

Livre des Liturgies , lequel renferme des Prières publiques

,

des Litanies ^ des Hymnes & des Collectes. Le Dimanche

on y chante de la même manière la Litanie de la Vie & des

Souffrances de Jéfus-Chrift. Les jours fuivans ce font les

Pfalmodies intitulées : Te JDeum , Te Jehova , & Te Abba^

te mécredi , qui eft appelle le jour des Difeiples
3

eft celui

1 m
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où Ton communique les nouvelles qu'on reçoit des Eglifes

,

de la même manière que cela fe fait dans toutes les Com-
munes , où Ton a chaque mois ce qu'ils nomment un Jour
d'EgliJe. Le même jour on chante la Liturgie de la Sainte
Trinité ; Ou , quand il fe fait trois aflemblées ce jour-là

,

dans la première on chante celle qui eft particulièrement

adreffée à Dieu le Père , dans la féconde celle à Dieu le

Fils , & dans la troifième celle à Dieu le St. Efprit, Le
vendredi on a les Vêpres de la Paffion, où Ton chante

communément : Chef couvert de bleflures , gcfc. (*) Le fa-

medi , qui eft le jour du Sabbat , on chante la Liturgie de

TEglife de Dieu.

Tous les Dimanches matin , &. chaque jour d'Eglife > on

récite les Kyrie-Eleifon , c'eft-à-dire , la Litanie d'Eglife ;

& on y prie , non-feulement , pour tous les Souverains &
Magiftrats du monde en général , mais encore en particulier

pour ceux des endroits où il y a des Communes de Frères y

de même que pour les Eglifes des Frères , & pour toute h
Chrétienté* Outre cela , il y a dans chacune de leurs Egli-

fes une Prière d'interceffion continuelle , qui fe fait jour &
nuit , par des perfonnes qui s'y font vouées par une voca-

tion particulière , & qui y vaquent fucceffivement. C'eft

ce qu'ils appellent en général la veillée d'Eglife, ou de Prière»

& l'heure ,
pendant laquelle , une de ces perfonnes eft de

fervice, fe nomme l'heure de Prière.

Tous les foirs , il fe fait utfe affemblée de l'Eglife , où un

Miniftre entonne des verfets tirés de divers cantiques &
rélatifs au texte biblique du jour , & toute l'Eglife chante

ces cantiques par cœur & fans avoir le livre en mains. Ils

appellent cela heure de Chant s C'eft une occafion qui eft-

icputée parmi eux pour une des plus précieufes ; auffi faut-

il y avoir affilié poux pouvoir parler de l'édification qu'on

.

y

(*) C'eft le Cantique de St. Bernard connu dans les Eglifes Lttthé.

tiennes Allemandes fous le titre de , 0 H*H$t yoliulnt nnd î4
/nnden t
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y trouve. Comme les Bohémiens font en général naturelle*

nient Muficiens
5

il eft peu de Commune* ou Ton n'ait affez

de voix & d'Inftruments pour former une mufique à peii

près complète ; ce qui fert à foutenir l'harmonie du ehant

& à étouffer ce que certaines voix pourroient avoir de dés«*

agréable. Les Inftruments qui font le plus en vogue parmi

€ux font
; l'Orgue , le Violon & les Inftruments à vent. Il»

fe font d'autant moins fcrupule de s'en fervir , que fous l'an*

cien Teftament , Dieu lui-même en avoit recommandé fu*
fage ^ dans plufieurs occafions , furtout dans les Fêtes fo«

ïemnelles* Ils ont cependant foin cfe ne jouer de ces In*

îlrumentSj que d'une manière fimple $ décente & fur ua
ton tout-à-fait doux ; deforte que même dans les Cantates

qui fe chantent à certaines folemnités , ni leurs airs, ni

leurs fymphonies n'ont rien qui fe reffente de là mufique

profane* Auffi ne peut-On en être choqué , à moins d'être

'd'une humeur hypocondriaque , ou un Dévot atribilaire^

ou élevé dans im Païs où toutes cérémonies , même les plus

fimples & les plus néceffaires font un fujet de fcandale*

Encore ces fortes de génies ne pourroient-ils pas trouver

prife fur les Frères ,
parce qu'ils s'étudient autant qu'il leul

-eft pofïïble à ménager la foiblelfe de leur prochain.

§. XXX. Leurs Fêtes générales & particulières »

leurs Jours de Doffrine $ Jours d"Eglife ê gef

Exception dans FEglife.

Toutes les Fêtes eccléfiaftiques
> qu'on célèbre dans la

Chrétienté , fç folemnifent auffi dans les Eglifes des Frères
félon les ufages des Païs où ils font établis ; & cela, par
des exhortations & des méditations fur les Grâces que Dieu
à accordées en ces jours-là. Quant aux autres Fêtes parti*

culières qu'on célèbre dans les Eglifes de différais Païs &
Religions ; teUes que font

ê les Dédicaces
3 les Jours des
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Apôtres & des Patrons de la Paroiffe , les Jubilés de Réfor-

xnation , & autres anniverfaires ; toutes ces Fêtes particu-

lières fe réduifent , chez les Frères , à celles qu'ils folem-

nifent le 12. de May, le 13. Août , le 16. Septembre, le

13. Novembre, & quelques autres. La célébration de ces

Fêtes fe fait par une briève expofition de la circonttance du

jour , par des a&ions de grâces & des Prières qu'on adrefle

à Dieu , & par des Agapes.

Quand le Texte du jour contient un point fondamental

de la Religion, ou une vérité capitale de la doctrine du

falut , on nomme ce jour-là un Jour de DoBrine $ & fi la

matière de ce texte eft relative aux circonftances de quel-

que Chœur particulier, ce jour-là s'appelle Jour de Chœur.

Tous les mois on a un jour deftiné à lire publiquement

les journaux & Relations des autres Eglifes , des Colonies

des Frères , & de leurs Millions parmi les Payens ; Relations

qui font communiquées par la Maifon des Difciples à la*

quelle elles ont été adreffées. Ce jour-là eft nommé un Jour

d'Eglife s & c'eft ordinairement le prémier Lundi après h
célébration de la Sainte Euchariftie.

On termine cette journée par la le&ure d'un Texte de

l'Ecriture Sainte ,
qui eft rélatif à la circonftance & qui ren-

ferme une prédiélion touchant l'état de l'Eglife , fous le

Nouveau Teftament. On y joint quelques verfets de Can-

tiques qui fe chantent en Chœur. Pour conclufion , après

qu'on a prononcé un petit Difcours , on accorde publique-

ment la Réception aux perfonnes qui ont demandé d'être

admifes à la Communion des Prières & des foins de l'Eglife,

& auxquelles on n'a pu refufer leur demande. Cette Ré-

Voyez ception fe fait par le Baifer de Paix qui leur eft donné par

**§'
: des Perfonnes prépofées de l'Eglife qui font de leur Sexe ;

après quoi l'Eglife, tombant à genoux , fait une prière, par

laquelle elle recommande à fon Seigneur & adorable Chef,

tant la Perfonne reçue , que toutes les Eglifes & les Enfans
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it Dieu répandus ci & là fur la terre. On voit parJà que

cette Réception eft parfaitement libre , & que l'Eglife , loin

d'y folliciter perfonne , fe borne à aquiefeer Amplement aux

inftantes réquifitions de ceux qui la demandent. En même
tems , elle s'engage de prendre à l'avenir le Récipiendaire

fous fes foins particuliers , autant que cela pourra fe faire

fans qu'elle en fouffre de dommage ; comme auffi de le

rendre participant des promeffes & des bénédictions defti-

nées à l'œconomie de l'Eglife de ce tems ; & enfin de l'ad-

mettre à la Communion du Corps & du Sang du Seigneur

,

aulfitôt que cela fera jugé convenable & falutaire pour lui,

§• XXXI. Baptême des Enfans , des Adultes

Les Frères adminiftrent le Saint Baptême , de la même
manière que cela fe pratique dans les Eglifes évangéliques

,

c'eft-à-dire , comme un Sacrement qui eft un Bain de Ré-

génération & de renouvellement par le St. Efprit , comme
un figne de grâce & un fceau de l'alliance , en vertu de

laquelle on peut avoir part à tous les bienfaits de Dieu.

Cet afte fe célèbre ordinairement dans le lieu de l'affem-

blée publique , en préfence de l'Eglife , & principalement

de tous les enfans. Dans les cas de néceflité , on baptife

l'enfant en chambre , en préfence , ou fur les bras de fa mè-

re. Quand cela fe fait en public, on commence par caté-

chifer les enfans fur l'Article du Saint Baptême ; enfuite

on chante quelques prières rélatives à la circonftance , en

forme de Collectes. Cela fini , dans le tems qu'un des Pa
T Voyez

rains tient l'enfant fur les fonds baptismaux , le Miniftre %• Ht
officiant prend une grande talfe remplie d'eau , laquelle il lui

verfe abondamment par trois fois fur le cœur, & le bapti-

fe ainfi en la Mort de Jéfus, au nom du Père , du Fils &
,du St. Efprit. Aulfitôt après les Ouvriers de l'Eglife lui im-

& des Payens.
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pafent les mains fiir la tête , & la même chore Te fait pa*

Jes Parains & Maraines.

Voyez IJExorc'fmt n'a pas lieu dans le Baptême des enfens à
moins qu'on ne le demande expreffément ; mais il eft or*

dinairement d'ufege, quand on baptire des perfonnes aduL

tes. Quand il s'agit du Baptême des Payens , il a toujours

lieu. Alors
, après l'Exorcirme , la perfonne eft baptifée de

la même manière que les enfans , c'eft-à-dire , en pronon-

fig. VI. Çant les mêmes paroles ; mais elle eft à genoux , & on
lui vêrfe par trois fois l'eau baptifinale for la tête, Su*

cela , les nouveaux Baptiïes reçoivent la bénédiétion de

l'Eglifè , enfuîte ils fe profternent devant ce Dieu avec lequel

. ils viennent d'entrer en alliance , pour le remercier de la

grâce qu'ils ont reçue. Cela fait
, quelques-uns d'entre les

Ouvriers de l'Eglife , ou d'entre les Parains , ou quand le

Baptifë a été Payen
5 quelques Ouvriers de la même Nation

prennent le nouveau Baptifë fous les bras , le relèvent , &
après lui avoir donné le baifer de paix , ils le conduifent

dans une chambre pour l'y laiffer repofer.

Quant aux Nègres qui , dans leur enfance, pourroienfe

avoir été baptifé par des Miffionnaires Catholiques-Romains^

ils font reçus Tans difficulté dans l'Eglife , dès qu'ils deman-

dent avec inftance d'être fous les foins des Frères. APégard
de ceux , dont les Pères & les Mère;? n'ont pas été baptifés,

& defquels on ne peut pas fe promettre qu'ils recevront une

éducation chrétienne , les Frères ne les baptifent pas d'a-

bord après leur nailTance ; mais quand les Parens le deman-

dent , on les recommande à Dieu par une prière & on leur

fcdminiftre là Bénédiction. Quand il s'agit d'un enfant qui

n'a pas été baptifé dans fa première enfance & innocence

,

les Frères ne lui adminiftrent ce Sacrement que lors qu'il

a l'ufage de h raine raifon , auffi bien que les connoiifances

& les dirpofitions intérieures requifes pour cela. Cepen,

dant » d^s qu'une fois ils ont donné des inftru&ions fuftifan-
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tes mi Candidat du Baptême & que , dans des examens par-

ticuliers , ils ont trouvé fon cœur dans une fituation con-

venable , ils ne l'obligent pas à faire publiquement fa ConfeC-

fion de foi , avant le Baptême. La raifon de cela eft
, que

la grande occupation de l'efprit , & l'embarras où la perfonne

peut fe trouver , eft capable de détourner le cœur de ce qui

doit faire fon principal & unique objet. D'ailleurs , on fait

que les réponfes & les déclarations que les gens font en

pareil cas, font des paroles étudiées , qui par çonféquent

ne font pas la preuve d'un jugement fain , bien moins des

bons fentimens du cœur , mais tout au plus d'une mémoire

heureufe.

XXX1L De la manière dont ils célèbrent le

Sacrement de la Sainte Eucharijlie*

Chez les Frères s le très-faint Sacrement de la Cène du

Seigneur , où il donne fon Corps à manger & fon Sang à

boire , fe célèbre également dans le lieu de l'Affemblée pub-

lique ; & ce n'eft que chez les malades qu'on l'adminiflre

en chambre. Ils ont chaque mois une Communion, qui

fe fait , autant que les circonftances le permettent , le fa-

medi ou le dimanche ; à midi , ou le foir
,
préférant pour

cela cette dernière heure à toutes les autres. Alors toute

l'Eglife y participe ce jour-là; & quand il ne s'y rencon-

tre point d'obftacle, toutes les Eglifes des Frères célèbrent

la Communion le même jour & à la même heure. Avant

cela , chaque Communiant a une ouverture de cœur ou un

entretien particulier avec un Miniftre de l'Eglife , .finon il

lui découvre l'état & les dUpofitions de fon ame, par écrit.

La célébration du Saint Sacrement fe fait de la manière

fuivante :
*

L On a la Confejfîm générale & publique
,

laquelle eft

fuivie de YAbfolution.

IL On fait la Confieration du pain # en prononçant les Voyez
paroles de l'Inftitution. fi, VilL

D 4 m. A
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Voyez ni. A cela fuccède la Bifiribution (*), qui fe fait entre

fig. IX. les Frères par un Pafteur & Diacre -, entre les Sœurs
,
par

un Pafteur & une DiaconhTe. Le Diacre tire d'un panierV
qu'il tient de la main gauche , un morceau du pain confa-

cré
,
lequel il préfente au Pafteur , celui-ci après l'avoir pris

le rompt en deux pièces , & les donne toutes deux à la fois

à deux Communians. Pendant que les ÎVIiniftres parcourent

les rangs pour faire cette diftribution, le Confécrateur chante

THimne : (**)

Put(Je PEglife de la Croix

S*enfèvelir , à cette fois ,

Avec le Corps facrifiê

De jon Epoux crucifié,

\ IV. Les Communians ayant reçu le pain , le gardent tous

dans la main
,

j'ufqu'à ce que la diftribution foit faite à

ftg x toute l'affemblée \ alors la manducation fe fait de Ici

part de tous à la fois, & dans un même inftant; aulll-tôt

qu'on a prononcé ces paroles ; Faites ceci en mémoire de mou

é- çela fuccède immédiatement la Colle&e :

Eglife qu'un faint tremblement

Te Jqijijje 9
dans ce moment %

Où PAgneau , des traits de la mort ,

Te pénètre Pâme gef le corps.

En même tems que les Communians portent PHoftic à

la bouche , ils tombent en terre , à genoux , ou fur leurs

faces ; ce qui s'appelle la Projiernatiojt ou PAération , la*

quelle a aufil lieu dans plufieurs autres çirconftances.

fig ? XL V. Quand les Communians fe font relevés , ils fe don,,

nent le baiferde paix ,
pendant qu'ils chantent ces paroles :

Que

(*
) Pans la Chapelle de YOvdmatre des Frères, la Diftribudon fe

fait avant la Confécration 5 ôc cela par égard pour les Gonfciences

déUcaes & fprupuic-ufes.

(**) Il eft tiré du Cantique Luthérien allemand: Chrifins dtv

fins fetitg macht, &c.

i
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fHuc h Baume médicinal

De la chair de VAgneau pafcal

Garde jujqu'à l'éternité

Uame £5? le corps en pureté.

VI. Après que chacun s'eft affis , on chante , à l'honneur

du Corps de Jéfus mis à mort , une Liturgie qu'il feroit trop

long de rapporter ici ; il n'eft pas pofBble gon plus d'expri»

îner les fentimens qui l'accompagnent.

VIL Enfuite on chante l'Hymné :

Les os des Brigands rompus >

Un Soldat s
9avance ,

Et fend le cœur de Jéfus y

jîyec une lancef

Du fang mêlé d'eau fortit

De cette ouvertures

Ceji ainjl que s'accomplit

La Sainte Ecriture.

Puis on récite auflî en chantant les Paroles du Teftamenfc
S»

'

dans fon Sang : Enfuite fe fait la confécration du Calice

par les paroles de FInstitution , & on le remet aux Anciens ;

VIII. Ces Anciens affiliés des Diacres préfentent la Coupe .

fucceffivement aux Communians ; & pendant qu'ils y par-

ticipent on chante une Liturgie fur le {acre Sang de Jéfus

,

tirée des Cantiques de la Paiïïon.

IX. Finalement chaque Communiant donne à fon voifin _
4 V oyez

de part & d'autre le baifer de paix
,

pendant qu'on chante
g -jqj

.une oraifon en forme de collecte
;

après quoi on donne la

bénédiction.

X. A cet Adle fuccède celui de la Confirmation des-Caii,

ditats de la Communion , l'orfqu'il s'y en trouve. Par-là

,

ils font admis à la participation de la Sainte Euchariftie pour

la première fois qu'elle fera célébrée*

D 5 Outite
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Outre cela , il fe fait encore une affemblée générale des

Communians ,
pour affilier à la prière ou bénédiction du

foir. Quand le Saint Sacrement a été célébré à midi , cette

bénédi&ion fe fait le foir fuivant ; Et quand on a commu-

nié le foir , elle fe tient le lendemain matin. Cette heure

ri'affemblée efl principalement employée au chant des Can-

tiques fur la Conimunion ; & c'eft ordinairement une occa-

fion touchante & accompagnée d'une bénédidion particu-

lière.

Les Communians que certains fondions , ou d'autres ob-

ftacles , ont empêché de participer au St. Sacrement avec

l'Eglife , le reçoivent peu de tems après , & au plus tard le

lendemain matin , dans une Sale d'Eglife , fans que pour

cela on fafle une nouvelle confécration. C'eft ce qu'on ap-

pelle la Communion pojièrieure. A l'égard des malades hors

d'état de fe tranfporter dans le lieu de l'affemblée , un Dia-

cre va leur adminiftrer le St. Sacrement dans leurs cham-

bres. . Hors des cas où l'on a célébré une Communion gé-

nérale , on n'en adminiftre point de particuliers aux malades.

§. XXXI IL Touchant le Lavement des pieds.

Les Frères de l'Unité font dans la penfée que Jéfus-Chrift

â établi le lavement des pieds , non-feulement comme un

figne de charité fraternelle , & une Cérémonie eccléfiafti-

que , mais encore comme un moyen , par lequel il opère

Une purification fpirituclle dans l'homme ; & cela par la

raifon que le Sauveur l'a commandé à fes Difciples d'une ma.

Bière très-expreffe & par forme de Teftament. (*) Cepen-

dant ils ne pratiquent cet ufage que dans des Eglifes tout-»

irfait établies. Là , ils adminiftrent le lavement des pied$

a

(*) C eft ainft qn« le célèbre LAMPE , Théologien Reformé con-
sidère cet A&e. Il n'hélitc mùme pas d'appellez le Lavement des

j?ieds une Action facrtmtntaie. Voyez fon Livre écrit en Allemand »

Qtti a pour Titre Gekeimnïr des Gnaden- Buttât* , \%, Hauptftlîck VIII.
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à tous les Communïans , non à la vérité avant chaque Com-
munion , mais à l'ordinaire, feulement le jour, du Jeudi-

Saint, & dans certains autres cas où ils le trouvent conve*

fiable. Quand l'adminiftration doit s'en faire , on commen-

ce par un difcours fur l'établiffement & le but de cette

adion ; enfuite on récite des oraifons en forme de collée?

tes , rélatives au fujet , & tirées du XIII. Chapitre de St.

Jean , lefquelles font entremêlées du chant de certains ver^

fets de Cantiques. Pendant ce chant les Miniftres parcou-

rent les rangs pour impofer les mains au peuple , en figne

d'abfolution. Sur cela, environ douze Ouvriers de l'Eglife

établis pour cela , vont fe préfenter devant autant de Frè-

res rangés fur une même ligne , & commencent tous à la

fois à leur laver les pieds
;

après quoi ils les leur çffuyenf

avec leurs tabliers , & fini(Tent en leur donnant un baifer.

Pendant que cela fe fait , un Pafteur tient la Liturgie , &
chaque fois qu'on lave les pieds à une nouvelle rangée

,

on répète la collede rélative à cet acte. Cela pratique

de même , avant ou après ,
parmi les Sœurs , auxquelles yQ ,çz

des Anciennes & des DiaconiiTes lavent les pieds , en pré-
]a f[g#

(ence d'un Pafteur qui tient la Liturgie, XIIL

§. XX XIV, Leurs Agapes , ou R^epas d'amour.

Dans plufieurs occaiîorrs , les Frères ont auffi la coutume

de faire des Agapes ou Repas d'amour , à l'exemple de la

primitive Eglife. Ce qu'ils appellent dgapen'eft autre chofe

qu'un petit repas très frugal où Ton a ocçafion , moins de fe

repaître , que de fe réjouir en efprit au Seigneur. Comme
la parenté fpirituelle des enfans de Dieu eft d'une grande

étendue, il n'eft pas étonnant que le nombre des Convives

foit plus grand , dans ces repas , qu'il ne l'eft quand on

mange en famille. Pour empêcher les abus d'une épargne

fordide , & d'une profufion fcandaleufe , dans çgs fortes de

repas » on y a mis de çer^rines bornes. On ne s'eft p^s

cont
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contenté de prefcrire Fefpèce de manger & de boiffon qu'on

y doit fervir , favoir du pain <& du thée , mais encore 9

dans lès Eglifes réglées , on a de petits pains faits exprès

pour cela , & différais du pain ordinaire. On a des Agapes

dans différentes occafions , dont le tems n'eft pas toujours

fixé. On a des Agapes dmeftiques , lorfqu'un Père de fa-

mille
, qui a beaucoup d'enfans & de domeftiques ,

pour

leur procurer quelques heures de récréation & d'édification

tout enfemble , leur donne à tous un repas d'amour. Ce

repas fe fait , ou le .Samedi, ou le Dimanche, & tient lieu

d'un des repas ordinaires qu'on feroit dans ce jour-là. Il

y a auffi des Agapes de Fêtes & à'Eglife. Tels font celles

du Jeudi du Vendredi & du Samedi-Saint : Des Agapes de

Jours anniverfairss > enfin de celles qu'on a , avant , &
après la Sainte Communion. Dans ces dernières on avoit

ci-devant coutume de préfenter pour boiffon du vin & de

l'eau ; Mais comme certaines perfonnes nouvellement ve-

nues & peu au fait de cet ufage, prenaient le change , c'eft-

à-dire ,
regardoient comme une Communion facramentelle

ce qui n'étoit qu'une Agape , les Frères n'y ont plus fervi

que la boiffon ordinaire qui eft le thée.

§. XXX V. De la Le&ure de PEcriture Sainte ,

des Dévifes & Textes pour chaque jour.

Dans leurs affemblées journalières , les Frères lifent &
expliquent deux ou trois fois chaque jour autant de paffages

de l'Ecriture Sainte. Pour cela , ils font ufage de la verfion

qui a cours dans le Païs où ils fe trouvent Ils fuivent

ainfi les plus accréditées , en attendant qu'ils ayent une tra-

duction plus fidèle de là Bible ; Traduction qui pourroit fe

former fur les meilleures verfions faites en différentes lan-

gues & recueillies par les Frères. D'ailleurs ils fe font un

plaifir de vaquer ,
publiquement & en particulier , à la lec-

ture des Livres facrés. Plufieurs d'entre eux y font même
fi
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fi-verfés , qu'ils favent réciter des pages & des Chapitres

entiers par Gœur*

Pour fujet de leurs difcours & de leurs fermons , ils pre-*

nent ordinairement les paffages de l'Ecriture Sainte qu'ils

ont recueillis dans un petit livre , où on lit ati bas de cha*

cun une efpèce de colle&e ou d'antienne tirée du livre de

Cantiques. Ce paffage avec fon antienne Rappelle la BêvU
fe du four ou le mot du guet. Les Dévifes pour chaque
jour font ordinairement des paroles d'exhortation & d'en**

x couragement , la plupart extraites de l'ancien Teftament.

Elles confirment en des fentences , des promeffes , des aver«

tiffemens , des menaces & des confolations. L'ufage de ces

Dévifes pour chaque jour eft introduit dans leur Eglife de-

puis 1729* Outre cela, ils ont d'autres paffages qu'ils nom-
ment les Textes du jour. Ceux-ci renferment ordinaire-

ment des points de Doctrine , ou des paroles d'exhortation ,

St font prefque tous tirés du nouveau Teftament. Ils ont

été introduits en même tems que les Paroles du Sauveur,

c'eft-à-dire , en 1736. A ces Textes ont fuccèdé d'autres!

paffages recueillis des écrits des Prophètes & des Apôtres,

où le Sauveur eft dépeint comme l'Agneau de Dieu ; en-

fuite des paroles prononcées par le Seigneur lui-même
, qui

fervent à exprimer fon caractère , & qui fe trouvent expli*

quées par d'autres paffages parallèles. Dans les années fiii«

vantes ik ont eu pour Textes journaliers un Recueil de

paffages qui formoit un petit Syftème de Morale facrée 01*

biblique. Puis après une Liturgie biblique > c'eft-à-dire , ur*

Recueil de Textes touchant l'heureufe proximité de Dieu

,

dans la manière de fe manifefter & de fe communique]: aux

hommes , tant fous l'ancien que fous le nouveau Teftament*

Pour le cours d'une autre année , ils ont eu les difteren*

noms qui font donnés dans l'Ecriture au Sauveur , & à for*

Epoufe
, qui eft l'Eglife. Ce cours à été fuivi de trois au*

très , dans lefquels on a eu des Textes qui n'étoient point
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entrés dans les déviles journalières , & qui étoient tirés da

Pentateuque , des livres de Jofué , de ceux des Juges & de

Samuel ; & cela dans une fuite naturelle & félon Tordre de

la Chronologie. Selon toutes les apparences ils continue-

ront ainfi à extraire les paffages les plus intéreflans de tout

Fancien Teftament. Ils ont eu auffi un Recueil de Textes

qui parioient du St Efprit comme de la Sageffe fubftan*

eielle. Outre cela, ils ont commencé à faire des Extraits

des Cantiques anciens & nouveaux , qui font rédigés en for*

me de courtes prières & de collectes
,

pour en former urt

Livret de Dévifes journalières 5 à l'ufage des enfans qui font

<dans leurs Etabliffemens.

§• XXX VI. Leurs EtahlîjfemenS £enfans $

leurs Ecoles & Collèges*

Ce que les Frères appellent Etablîffemens , eft une efpèce*

d'école ou d'affemblée d'enfans qui logent dans une même
maifon , qui prennent leurs leçons ,& leurs repas

, qui cou*

chent & font foignés tous enfemble dans le même endroit*

Les Frères ont donné à leurs maifons d'école & d'éducation

le nom d'établiffement en allemand jinfialt , d'après leurs

ancêtres ; parce qu'ils ne vouloient pas fe fervir du terme

d'école pie qui étoit tombé en mépris. Us n'ont pas voulu

îion plus appeller ces maifons des maifons d'orphelins
, par*

ce qu'en effet leurs établiifemens ne font proprement pas

deftinés pour les enfans de cet ordre* Cependant les en*

Fans qui font véritablement orphelins , ou pauvres > font

élèves de même que les penfionnaires étrangers dans les

ctabliflemens & les collèges de l'Eglife* Pour cela ils ne

font qu'un même corps avec les enfans des Ouvriers & des.

Milïïonnaires de l'Eglife , dont les Parens font morts ou

employés pour l'Eglife dans des Païs éloignés-

Depuis longtenp les Frères fe font propose plus d'une
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fois , ils font même fait connoître àu public , que pour plusf

d'une raifoii , ils ne voiiîoient plus recevoir dans leurs éta*

bliffemens des enfans étrangers de Fédiication defquels ilfi

ne feroient pas obligés de fe charger. Auffi
,
quand ils font

^obligés d'en prendre , ils rendent la chofe autant difficile

qu'il ell poflible aux pères & mères ; & pour cela.,, ils exi-

gent d'eux des revers par lefquels ils s'obligent à des con*

dirions qui paroiffent dures. Malgré ces précautions , ils

fi'ont pû jufqu'à préfent fe difpenfer d'en recevoir. Les

preffantes follicitations & les inftances fouvent inutiles que

bien des parens leur ont faites pour qu'ils fe chargeaffent dè

Féducation de leurs enfans, font des preuves évidentes du

^rédit & de l'approbation que les écoles des Frères fe font

acquifes. En effet , l'événement a prouvé que , tant leurs

propres enfans que les étrangers de toutè condition , même
des Gentils-hommes & des jeunes Seigneurs , ont fait chez

iux affez de progrès dans les beaux arts & dans les feien*

ces utiles pour pouvoir fe difpenfer d'aller à l'académie.

Nous n'en dirons pas d'avantage fur ces Etablilfemens. Nous
nous difpenfons en même tems de parler de leur conftitu-

tion intérieure , tant parce que cela nous meneroit trop

loin
, que parce que ce récit ne feroit pas avantageux à leurs

Ecoliers & déplairoit peut-être à leurs Maîtres. Ce qu'il y
a de vrai , c'eft que les étrangers admirent ces établilfemens

dans le tems même qu'ils n'en ont que des idées imparfai*

tes , & ils reconnoiffent la difficulté qu'il y a de les copier*

§. XXXVIL Touchant leur Académie

& leur Séminaire*

Quand ceux qui veulent s'appliquer aux feiences ont fait

leurs clafTes , & qu'ils ne jugent pas à-propos d'aller étudies

dans une Univcrfité , ou qu'ils ne font pas obligés de re-

tourner chez eux, ils paiTent à l'Académie des Frères ; &
après trois ans d'études , ils entrent dans leur Séminaire.

Dan*
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Dans ce Séminaire
, qui fut fondé en 1750. il y a déjà eut

environ trois cens , tant Profeffeurs que Précepteurs. Sans

parler des Moraves de nation
i

il s'y eft trouvé fucceffive-*

ment plus de cent Hommes de Lettres de ia Religion Pro-

teftante qui avoient fait leurs études dans plus de quinze

Univerfités différentes ; & outre cela cinquante & quelques

Savants , tant Anglois que Réformés» De ce nombre quel-

ques-uns font entrés dans leurs repos ? plufieurs font aéhiel-

lement en charge , & les autres étudient , ou font employés

dans ce Séminaire. Toutes ces perfonnes-là font fous Pin-,

fpedrlon d'un Doyen & de quelques autres Prépofés. Leur

plan eft principalement d'étudier la Théologie ; au refte t

moins une Théologie fyftématique $ telle qu'on l'enfeigna

communément dans les écoles
, qu'une Théologie appliquée

à la pratique & à l'art d'enfeigner les autres. Ils y culti-

vent auffi les langues Orientales & l'Hiftoire eccléfiaftique
;

mais leur étude la plus efTentielle eft ^ de bien connoître

leurs propres cœursî& d'exciter le don de la Grâce qui pour-*

roit être en eux. Tel eft le travail auquel ils vaquent > ea

attendant qu'ils foient appelles * ou à remplir des charges*

de Précepteurs ou de Cathéchiftes dans les autres Eg]ife£

évangéliques , ou à exercer quelques emplois dans l'Eglifd

des Frères , où enfin à être employés dans les différentes

MùTions.

§. XXX VI IL Touchant leurs Mijfîons

parmi les Payent*

Leur travail dans les Millions parmi les Payens n'eft au*

tre chofe qu'une fimple exécution du deffein que les ancien»

Frères avoient déjà conçu dans le feizième fiècle. Ce fut

le Do&eur Luther qui leur en fit naître la penfée & qui les

exhorta à ne pas fe renfermer dans les limites de la Bohè-

me , mais à étudier les langues étrangères pour fe rendre

propres à travailler à la çonyerjion des Payent

fiaal
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Dans h plûpart des endroits où les Frères ont des Million-

naires , ils y ont été appellés , foit par les Payens mêmes

,

foit par les Seigneurs propriétaires des lieux où ils fe trou-

vent. Cependant , comme cette dernière efpèce de vocation

fe fait fouvent par des motifs peu convenables au but des

Frères , ils aiment mieux aller dans un Païs avec la fimple

permiffion du Pofleffeur qu'enfuite d'une vocation expreffe.

Un Meffager qui va annoncer l'Evangile aux Payens n'y eft

proprement pas envoyé ; mais quand le Synode en deman-

de un ou plufieurs , les Frères qui fe fentent de l'inclination

pour cela r s'offrent d'eux-mêmes. Sur cela , la chambre

des Millions, après avoir reconnu la réalité de leur voca-

tion & leur capacité, les envoyé à leur deftination. Pen-

dant qu'ils font dans ces poftes , certains Députés , ou quand

il y a une Commune établie dans le voifinage, les Anciens

de cette Eglife , font chargés de les vifiter de tems en tems

,

& de les rappeller lorfque les circonftances le demandent*

Ces Millionnaires que les Frères nomment MeJJagers , font

fouvent de fimples Artifans qui font leurs voyages fans au-

cun éclat & qui en iupportent les incommodités avec beau-

coup moins de peine que les gens d'étude dont la corn-

plexion moins robufte exige plus de ménagemens. Comme
ces gens de métier trouvent fouvent occafion de travailler

& qu'ils peuvent vivre à peu de fraig, il en coûte moins à

ceux qui les envoyent de fournir à leurs dépenfes
; par con-

féquent ils font plus en état de fe foutenir dans les païs

fauvages & lointains , furtout quand il faut attendre long-

tems jufqu'à ce que les Payens puifTent être amenés à la

converfion ; ou , ce qui arrive quelquefois , s'en retour*

ner fans avoir rien effectué. Au refte les Frères n*bnt pas

tant en vue la converfion générale des Payens ,
qui eft pré-

dite & promife dans l'Ecriture , que d'amener à Chrift les

prémices des Gentils. Quand ils réufliflent dans Fexécution

de leurs deffeïns , ils e# font doutant plu» xeconnoiffans
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envers le Seigneur & plus affidus à foigner les Profélites.

Pour cela , ils tachent de les raflembler dans un endroit

écarté des gens de leur nation auffi-bien que du commerce

des. Chrétiens fcandaleux, de peur qu'ils ne foient de nou-

veau féduits. Jufqu'ici les Frères fe font réfervé entre eux

la connoiflance détaillée des fuccès plus ou moins hextfeux

de leurs millions , fans en informer le public ; & cela par

de bonnes raifons , & parce qu'une facheufe expérience leur

a appris qu'il ne leur convient nullement de découvrir leurs

femailles à un ennemi difpofé à les fouler. Ce qu'on en

peut dire en général eft ,
qu'ils ont déjà fait vingt-cinq ten-

tatives dans différentes parties du monde , pour annoncer

i'Evangile à des peuples qui ne l'ont jamais entendu , ou

qui en ont perdu la connoiflance. C'ell dans ce deffeia

qu'ils ont traverfé plus de mille fois les mers , & qu'ils y
ont employés fucceflivement près de trois cens perfonnes.

On fait auffi qu'ils ont déjà amené à peu près cinq mille

ames à la profeilion du Chriftianifme. Plus de cent Servi*

teurs de Dieu qu'ils ont envoyés en différens Païs éloignés

y ont laifle ce qu'ils avoient de mortel , & leurs os jettés

dans ces terres fauvages font devenus une femence dont le

germe y eft en bénédiction.

§. XXXIX» De leurs différent Chœurs, &f <A

la manière dmt ils font foignés > comme

auffî de leurs Maifons de Chœurs.

Après avoir parlé en général de la Conftitution , du Culte

public , & des Etabliffemens de l'Eglife de l'Unité , on s'at-

tendra peut-être à voir ici quelque chofe de plus détaillé

fur l'œconomie de chaque Commune. Pour pouvoir don*

ner à chaque perfonne les foins qu'on a promis de prendre

d'elle , lors de fa Réception ; & cela d'une façon qui puifle

lui être falutaire , félon fon âge , & rélativement aux pro-

grès qu'elle peut avoi; fait daAS la voye du Salut , on a

d'à.
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d'abord partagé les deux fexes en autant de clafles géné-
rales. Outre cela chacune de ces clafles eft divifée en au-
tant de clafles particulières qu'il s'y trouve de perfonnes de
différent âge, état & dégré d'avancement. Chacune de ces
petites clafles a fes Anciens , fes Prépofés auffi-bien que f-s
Ouvriers particuliers

; & forme ce que les Frères nomment
Un Cbeur

, attachant à ce terme le fens qui lui eft donné
dans plufieurs endroits de l'ancien Teftament. Les perfon-
nes non-mariées demeurent féparément des familles

, dans
de grandes maifons qui font conftruites exprès pour cela
& qu'on appelle Maifons de Chours. Les jeunes hommes
non-mariés

, qu'on nomme Frères.garçons
, habitent enfem-

ble dans une femblable Maifon de Chœur ; & à côté de la
leur eft celle des Veufs. Dans un éloignement convenable
de celles-ci fe trouve celle des Vierges, dites S*urs-filles,
& près de celle-ci eft la Maifon de Chœur des Veuves. C'eft
là que les uns & les autres demeurent

, vaquent à leurs
exercices de dévotion domeftique

, travaillent, chacun pour
foi, ou en fociété; & s'employent à former, les uns des
jeunes garçons, les autres des jeunes filles qui ne font plus
dans les etabliflemens d'enfans. Dans la maifon des Frères-
garçons

, on nomme Grands-Garçons ceux qui ont atteint
1 âge d'adolefcenee

; & dans celle des Sœurs-filles on appelle
petites Vierges celles qui font parvenues à l'âge de puberté.
Les Frères-garçons donnent le nom de Pères à ceux d'entre
eux qui font les plus âgés. Les Sœurs-filles donnent celui
de Mères a celles qui font parvenue* à un haut âge. Les
Veufs nomment leurs Vieillards Grand-Pères , ou vieux Pères i

& les Veuves nomment leurs Sœurs les plus âgées Grand-
Mères. Tous ces différens Chœurs jouïflent , chacun fépa-
rément

, de l'adminiftration des foins de l'Eglife , félon leurs
différens âges & difpofitions. H en eft de même du Chœur
des Perfonnes mariées

, des Femmes enceintes , & de celles
qui allaitent. Enfin on a les mêmes foins pajticuiieis pôur

F 2 ceux
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ceux qui font compris dans le Chœur des Enfans , pour

jes Nourrijfons & pour les petits Enfans qu'on porte encore

fur le bras.

Un difcours adrefle fpécialement à un de ces Chœurs , &
dont la matière eft rélative à fes circonfiances particulières,,

s'appelle une Homélie de Chœur. Quand c'eft une heure de

chant , cela s'appelle une Liturgie de Chœur. Ces fortes

d'exercices fe font communément le dimanche après midi

,

dans les différens Chœurs fucceffivement. Lôrfque le Texte

du jour renferme une matière qui fournit occafion d'en

tirer une inftruftion ou une application particulière pour un

certain Chœur , ce jour -là fe nomme un Jour de Chœur.

Si ce jour eft en même-tems un jour d'Anniverfaire , on le

nomme Fête de Chœur,.

Les Chœurs font foignés & dirigés fuivant certains prin-

cipes tirés de la Parole de Dieu , conftatés par l'expérience

& conformes aux bons réglemens ufités dans d'autres Com-

munions chrétiennes. Ces principes font la bafe de ce qu'ils

appellent un Plan de Chœur. Ce plan fert de règle aux

Ouvriers de l'un & de l'autre fexe ; & ces Ouvriers s'aqui-

tent de leur Miniftère fous l'infpedion des Pafleurs & des

Prépofés des Chœurs ,
auxquels on donne auffi le titre

d'Anciens. Quant aux affaires d'œconomie , elles font ad-

miniftrées par les Serviteurs de Chœurs , fous la direction

d'un Diacre & d'un Directeur.

Quant aux Maifons de Chœurs , lorfqtfon en bâtit une

neuve , on obfervê les mêmes formalités que dans la fon-

dation d'un Temple , ou d'une Chapelle ; c'eft-à-dire T qu'oa

en pofe la prémière pierre avec une grande folemnité , à

laquelle affilient toutes les perfonnes du Chœur , & qui eft

célébrée par l'oraifon & la pfalmodie. Quand la bâtifle eft

finie , on en fait la confécration dans un jour particulier

d'adion de grâces
P

lequel eil folçmflifé par des Agapes *

dm
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des prières, & des cantiques de louanges. Ces fortes de

maifons font partout d'une ftru&ure régulière & percées de

beaucoup de jours ; de forte qu'il n'y a pas jufqu'au plus

petit coin qui ne foit éclairé. Dez l'entrée de la nuit les

chandelles font allumées dans toutes les chambres , auffi-

bien que dans les Sales à manger , & dans celles d'affem-

blée , à moins qu'elles ne foient fermées à la clef. Du foir

au matin des lampes de verre fufpenduës au platfond éclai-

rent auffiles efcaliers, les veftibules & les corridors. Ceh
fe voit furtout dans les dortoirs , qui font même confacrés

très religieufement , & 011 il y a des gardes qui veillent

tour à tour ,
pendant toute la nuit , pour qu'il ne s'y faffe

aucun bruit ni défordre
, pas même une indécence involon-

taire. Us font cela parce qu'ils croyent que , fuivant ta

maxime de l'Apôtre , 1. Corinth. X. ïï. % t. & Coloff. ÏÏL

ir. 17. un Chrétien peut & doit, non-feulement boire &
manger , mai§ encore dormir au nom & à l'imitation de

Jéfus-Chrift.

§. XL. Touchant leurs Sociétés particulières ,

leurs différentes ClaJJes , £5? leurs Vifites.

Les foins particuliers qu'on prend des différens Chœurs

,

s'adminiftrent en prémier lieu dans les Sociétés. Ces fortes

de focietés particulières étoient au commencement des efpè-

ces de petites cotteries qui furent introduites par les pre-

miers habitans de Herrenhout ,
pour faciliter aux différen-

tes familles & génies , qui s'y étoient rendus de divers en-

droits , les moyens de faire connoiffance & de lier amitié

enfemble. Ces focietés furent appellées en allemand du nom

de Band , qui fignifie un lÀm ou une liaifon
, par allufion

à ce que l'Apôtre dit de la charité , quand il l'appelle le

Lien de la ferfecîion. Cependant comme le mot de Bond ,

quand il cft mis au pluriel , efl; équivoque , & fignifie des

E | tims
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Hem de contrainte , ou des fers qu'on met aux pieds & aux
mains des criminels , comme auffi une bande de gens à mau-
vais deffeins

, les adverfaires rendirent ce terme ridicule &
fufpect

,
en y attachant un fens contraire à l'intention des

Frères. Ceux-ci
, pour écarter cette pierre d'achoppement

,

changèrent l'e*preffion de Bond en celle de GefeBfibqffi \

qui veut dire Société. Par-là ils défignent une lîaîfon fpîrî!
tuelle d'un petit nombre, & tout au plus, de dix perfon-
nés d'un même fexe , ayant à peu près les niêmes difpo-

fitions intérieures. Ces perfonnes en choififfent-d'elles-mê-

mes d'autres de leur condition & de leur £oût , pour s'af-

focier & converfer journellement & familièrement enfem-
ble

;
ou

, quand ces perfonnes ne veulent pas d'elles-mêmes
faire ce choix

, ou qu'elles n'ont pas le talent d'en faire un
convenable

; ce font les Ouvriers des Chœurs refpeclifs qui
forment ces focietés. Pour cela , ils obfervent religieufe*.

ment les loix de l'amitié , & font ufage de toute la fagefle
que Dieu leur a départie pour affocier enfemble des perfon-
nes difpofées à fe lier par une amitié & une confiance mu-
tuelle. Ces perfonnes ont à certains jours & à certaines

heures fixées , en préfence d'un Ouvrier de l'Eglifc, un en-
tretien amical & familier dans lequel elles fe découvrent les
unes aux autres , avec liberté & fimplicité ; la fituation de
leurs cœurs

; elles fe font confidence de leurs peines , elles
s'exhortent & fe confolent mutuellement
Quand

, en formant une focieté, on a moins égard, à la

conformité de génie ,f d'humeur & de tempérament
, qu'à

la fituation du cœur & au dégré d'avancement dans lavoye
du falut; cette focieté s'appelle une Claffi de Chœur.

H pourroit arriver que ceux qui fe lient ainfi étroitement,
Par ces focietés particulières , en ^'aimant par préférence
concevroient infenfihlement une efpèce d'indifférence & d'é-
loignement pour les autres

; & par-là on s'écarteroit de l'es-

prit du Teftament du Sauveur qui veut que tous foient un >

St
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St. Jean XVII. c'eft-à-dire , que l'amour fraternel fe répan*

de & embraffe tous les membres du Corps de Chrift. Pour

prévenir cet inconvénient, on ne fe contente pas de chanu

ger ces fortes de focietés , c'eft-à-dire , de faire pafler les

perfonnes qui les compofent dans d'autres claffes , ayant

au refte toujours égard au vrai but , qui eft , que chaque

ame prolpère ; mais encore , on a établi les Vjfitts journa*

hères , qui fe font dans certains tems , & par le moyen des-

quelles toutes les perfonnes d'un même fexe & d'un même
chœur , ont chaque année plufieurs fois occafion de fe voir,

de fe parler , d'apprendre à fe connoître & à s'aimer. Pour

cet effet , ils ont difpofés les chofes de manière que cha-

que jour un couple de perfonnes mariées vont faire une vr
fite à toutes les familles , & une perfonne non-mariée en

fait une à celles de fon fexe & de fon chœur. Ceux que

Tordre appelle à faire ces vifites ont coutume d'annoncer

à ceux qu'ils vont voir qu'elle eft la Dévife du jour. Ci-

devant
,

lorfque les textes pour tous les jours de l'année

étoient autant de noms que l'Ecriture donne au Sauveur;

les Frères avoient pour maxime de faluer ceux qu'ils vifi.

toient par le nom du Seigneur qui faifoit le texte de ce

jour-là.

XLL Touchant les Entretiens particulier

u

Les Frères & Sœurs ont, outre cela, dans certains tems

,

des entretiens avec des Ouvriers de leur Chœur , qui leur

parlent en particulier fur leurs dilpofitions & circonftances

perfonnelles. Quand il s'agit d'avoir un entretien avec un

homme marié, cela fe fait en préfence de fa femme , &
quand c'eft à celui-ci qu'on parle , fon mari eft préfent.

Celui qui tient cet entretien eft un Ouvrier de l'Eglife qui

doit avoir , au moins , le caraélère de Diacre , & c'eft ordi-

nairement un homme marié accompagné de la femme.

Avant la célébration de la fainte Cène , on a avec chaque

E 4 Com*
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Communiant un pareil entretien qui eft relatif à cette fainte

aeftion ; tant pour remédier à ce qui pourroit rendre une

ame honteufe & timide
, que pour empêcher que la Com-

munion ne dégénère en une Cérémonie de fimple coutume.

Comme cet entretien n'a pas lieu , feulement entre deux

perfonnes , mais très fouvent en préfence de plusieurs au-

tres , on ne doit pas le regarder comme une confeffion

auriculaire de laquelle il diffère , auffi-bien quant au but

,

que quant à la forme & à l'ufage. Du refte ils ne rejettent

point la confeffion privée , autorifée par la Confeffion

d'Augsburg, non plus que le fceau de la confeffion, lequel

ils fe croyent obligés d'obferver religieufement.

§. XLII. Des Mutations & Changement qui

fe font dans les divers Chœurs , en

particulier par le Mariage.

Les différens Chœurs fervent à la propagation les uns des

autres. Le jour de la Fête annuelle de chaque Chœur eft

le tems auquel fe font les mutations. A mefure que les

jeunes gens avancent en âge , on les tire de leur chœur

pour les incorporer dans un autre. En y entrant ils reçoi-

vent la bénédiction de tous ceux qui le compofent & les

vœux qu'on fait pour leur fouhaiter de nouvelles grâces.

Il fe fait auffi divers changemens dans les autres maifonfc de

chœurs , foit qu'un certain nombre de perfonnes délogent

pour l'éternité , foit qu'on les transplante dans d'autres Com-

munes , foit enfin qu'elles entrent dans l'état du mariage.

Depuis quelques années, ce dernier cas ne s'eft pas fou-

vent préfenté , fi ce n'eft dans les Colonies. Quoique cer-

tains chœurs en ayent un peu fouffert , on a pris le parti

de la retenue fur l'article du mariage ,
parce que , confor-

mément aux maximes de l'Apôtre , i. Corinth. VII. on a

attendu pour cela que la grande perfécution 1
que les Frè-

res ont foufferte jufqu'à préfent , fut un peu calmée , &
que
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que les endroits , où il y a des Communes établies > fe trou*

raflent dans une pofition plus fixe & plus affurée.

A l'égard du mariage , on y procède ,
parmi les Frères

,

de la même manière qu'il eft d'ufage chez toutes les hon-

nêtes gens du monde. Il n'eft pas vrai que ce foie le fort

qui donne une époufe à un garçon & un époux à une fille.

Ce qui fe débite là-deffus dans le monde eft , ou tout-à-fait

faux & controuvé, ou fuppofé fans aucun fondement, ou
enfin expliqué à contre-fens. Ce qu'il y a de bien vrai

,

c'eft que les Frères ne permettent pas que les jeunes gens

de différent fexe fe fréquentent clandeftinement , & fe pro-

mettent la foi du mariage à finfçu & fans le -çonfentement

de leurs Pareils & de leurs Prépofés. En échange > il arrive

fouvent qu'un garçon , qui ne demande point de femme *

dans le tems que fes circonftances extérieures exigent qu'il

foit marié , eft requis de la part de fes Parens . ou de fes

Amis , ou de fes Prépofés u de changer d'état , & qu'où lui

propofe une perfonne qu'on juge lui être la plus convenable*

Quand
,
après une mûre délibération , les deux parties con-

fentent volontairement à fe prendre , ils fe donnent des

promelfes réciproques de mariage , en préfence de quelques

témoins. S'ils perfiftent tous deux dans leur deffein , on

bénit leur mariage quelques tems après les fiançailles ; ce

qui fe fait par un Miniftre ordonné, au nom de la Sainte Voyez
Trinité , & en face d'Eglife , foit dans un Temple ou une fi* XV,

Chapelle , foit dans une Sale publique ou dans une autre

Chambre. Quelquefois la Bénédifti&n rruptiale eft adminis-

trée par un Pafteur d'une autre Eglife, félon la Liturgie ufi-

tée dans le Païs , comme cela fe pratique à Herrenhout &
en Angleterre. Dans d'autres endroits , tel qu'eft la Hol-

lande , on fuit un rite différent , que les Frères trouvent le

plus convenable ,
qui eft , de faire les Epoufailles en pré-

fence du Magiftrat. Quand les loix du Pais le preferivent,

• E ^ ils
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As font publier trois fois leurs bans ; mais cette formait*

te eft tout-à-fait inutile par les raifons qu'on a^xpofées ci-

deilus,

§. XL 1 1 L Touchant la manière defe comporter

dans Vétat du Mariage.

Chez les Frères , la manière d'habiter enfemble & de fe

comporter dans l'état du mariage , eft tout-à-fait libre , &
ne connoit de loix que celles que Jéfus-Chrift & St. Paul

ont données fur l'article des Mariages chrétiens. Ces loix

. font les maximes qu'on infinuë avec décence & retenue , &
dont on recommande la pratique aux perfonnes nouvelle-

ment mariées ; & cela avec aflez de clarté pour qu'un gé«

nie bien penfaitt & tant foit peu folide puifle en tirer par-

ti pour le bien de fon ame & de fbn corps. Quant aux

perfonnes qui ont aflez de pénétration & de conduite , on

leur laifle le foin de s'examiner & de fe comporter d'une

manière convenable à leur état , fans qu'on leur demande

comment ils s'y conduifent , & qu'on leur preferive les

règles qu'ils ont à obfervcr. Mais s'il arrive que quelqu'un

,

fentant quelque inquiétude dans fon efprit , ou quelque dé-

rangement dans fon corps , fouhaite de fortir de fon embar-

ras , il s'adrefle à des perfonnes mariées y établies pftur ce-

la , qui lui donnent les confeils & les fecours dont il a be-

foin , autant que cela peut fe faire avec décence. S'ils ne

traitent pas cette matière de la même feqon qué les autres

Peuples civilifés , la différence confifte en ce qu'ils ne re-

çoivent point de plaintes d'une perfonne mariée , fans que

l'autre partie foit préfente. Ils veulent que l'une & l'autre

conviennent au préalable de ce qui fait l'objet de la plain.

te , afin que les difficultés foient levées fans qu'on ait be-

foin de recourir aux voyes de procédure.

Il s'obferve quelque chofe de particulier à l'égard des

perfonnes qui font nées dans l'Eglife & qui ont été élevées

parmi
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parmi les Frères. Les gens de cet ordre font dans une

ignorance & une {implicite fi grande fur l'article du maria-

ge
, qu'on- auroit peine à s'imaginer combien ils font peu

au fait de la dépravation qui règne dans le monde à cet

égard. Pour empêcher qu'ils ne s'écartent du but de cette

inftitution & de l'ordre qui doit être obfervé dans ce faint

état ; & cela faute d'avoir été fuffifamment inftruits , les

Frères jugent nécefiaire de les inftruire d'avance fur la ma*

nière de fe comporter dans le mariage , conformément aux

maximes de la parole de Dieu & à l'intention de Jéfus-

Chrift. De-là vient qu'ils ufent envers les jeunes gens

,

de l'un & de l'autre fexe , d'une vigilance & d'une circon-

fpe&ion qui va beaucoup au delà de celle qui s'Qbferve dan*

l'éducation des Princes & des Princeffes.

§• XLIV. Touchant le Mariage en particulier.

La génération des enfans & ce qui y a du rapport eft

regardé par les Frères comme une des plus importantes &
des plus faintes fondions de la vie humaine. G'eft pour-

quoi ils étudient cette matière comme une SageiTe divine

qui doit être réduite en pratique , félon l'inftitution de

Dieu & l'intention du Seigneur Jéfus. Auffi regardent-ils

comme un péché mortel le moindre relâchement & la moin-

dre infidélité dans laquelle on pourroit tomber à cet égard.

Lorfque les Sœurs-femmes ont des indices certains de leur

groffeflc ; elles en informent leurs Anciennes , & par une

bienféance reçue dans les Communes , elles portent une

longue mantille de couleur brune. Quoiqu'elles fâchent

que le fruit qu'elles portent , eft , comme tous les autres

,

un enfant de péché qui a befoin d'être régénéré $$t le St.

Efprit , comme il eft dit en St. Jean III. f. ç, 6. elles le por-

tent comme un précieux & rçfpedable Dépôt que le Seigneur

leur a confié , & s'étudient à cheminer dans la Sanctification

en la préfence de Dieu , comme il eft commandé au Livre de

la
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la Genèfe, Chap, V. f. 22. Et cela , avec une telle circon*

fpedtion quelles n'apportent aucun obftacle à ce que la mè-

re & l'enfant ne participent aux dons du St. Elprit, dont

il eft parlé en St. Luc I. &. 41. C'eft dans ces idées qu'on

implore particulièrement la Bénédi&ion de .Dieu , par la prié-

re, en faveur des femmes enceintes, afin que leurs couches

foient fan&ifiées au Seigneur , comme une fonction qui ap-

partient à fon Règne de grâce. Cet afte de bénédidion fe

fait avec beaucoup de dignité , & en préfence d'un certain

nombre de femmes refpectabl.es. A cette cérémonie fuccède

une autre, par laquelle, après une dévote & ardente prière*

on mftoHt la perfonne enceinte fur la manière d'allaiter qui

efl la plus convenable , la plus fûre & la plus avantageufe

,

tant pour la mère que pour l'enfant. Lorfque la conftitution,

on l'indifpofition de la mère ne permet pas qu'elle allaite

elle-même fon enfant , on aime mieux Téléver fans nourrice

que de lui en donner une étrangère , des fentimens & de la

conduite de laquelle on ne foit pas afluré.

§ XL V. De ce qiCils appellent Nourricerie.

Lorfque les pères & mères ne fe trouvent pas dans des

circonftances convenables pour bien foigner , & éléver leurs

enfans ; ou que 1 un ou l'autre vient à décéder , ou que l'un,

d'entre eux , ou tous deux enfemble , font employés comme

Millionnaires parmi les Payens , ou dans un autre pofte où il

convient qu'ils s'oublient eux-mêmes & leurs enfans \ ou

qu'ils font allez pauvres pour qu'ils ayent befoin d'être fou-

lagés r ou enfin qu'ils n'ayent pas la capacité fuffifante pour

s'aquiter de cette importante fonction , & qu'ils demandent

inftamment d'en être déchargés ; alors on reçoit leurs enfans

dans la maifon appellée Nourricerie. , (*) où ils font élevés

en

(*) Ce mot eft emprunté de l'Anglois Nurfery , qui fignifïe !a

Chambre dans laquelle les Nourrices ou les Gouvernantes foignent

ks petits enfans.
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en toute pieté & avec beaucoup de foin , jufqu'à un cer-

tain âge ; & cela ,
par des veuves & des filles inftruites de

établies exprès pour cela. Ces perfonnes remplirent cette

tache fous l'infpeétion d'unPrépofé affifté de fa femme. Ou-

tre cela , la maifon eft pourvue d'un Chapelain
,
qui eft un

homme marié , d'un Médecin , d'un Chirurgien , & des do*

meiliques néceflaires qui font aufli tous gens mariés.

§. XL VI. Des Malades & des Mourrans.

Pour foigner les malades , chaque Commune , & même

chaque Maifon de Chœur & chaque Etabliffement , a fes

garde-malades particuliers ; & dans chacune de ces maifons

il y a des chambres conftruites exprès pour les malades.

Ces infirmiers , ou garde-malades , font affiliés d'autres per-

fAmes intelligentes & adroites qui , hors de leurs tems de

travail , leur prêtent main , fans rétribution. 11 s'y trouve

fuffifamment de ces perfonnes charitables qui , fans s'être

vouées particulièrement Se uniquement au foin des malades

de leur fexe , fe font pourtant un devoir de les affilier *

parce qu'ils regardent cette fondion comme une des meil"

leures. Quant aux Medécins , il y en a qui tirent gage de

la Commune qu'ils fervent , d'autres tirent des honoraires

des perfonnes moyennées qu'ils traitent , & n'exigent rien

des pauvres.

Pendant que les Frères foignent ainfi leurs malades jour

& nuit , avec toute l'attention , l'exa&itude & la fidélité

poiïible , ils n'oublient pas les fecours fpirituels dont leurs

Patients ont befoin , mais ils font moins de démarches &
de cérémonies auprès de leurs malades & de leurs mourrans

qu'on n'en fait dans d'autres Païs & Religions. Ils font en

droit de fuppofer que leurs malades n'ont plus de nouveaux

arrangemens ou préparatifs à faire, & que pendant les jours

de fonté ils ont fait
> des foifls de À'EgUfe , un affez bon

ufag§
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ufage pour pouvoir vivre & mourir heureux dans la foi da
Fils de Dieu. C'eft pourquoi , autant que le foin qu'on

prend de leurs corps le permet , on les laiffe volontiers

tranquiles dans la folitude & le recueillement \ afin que leur

maladie foit une efpèce de Sabbat , ou un tems de repos

fandtifié au Seigneur
, pendant lequel ils puiffent s'entrete-

nir avec lui & porter leurs ames à la rencontre du Sauveur.

On juge auiïi à-prppos d'écarter d'eux un certain concours

de Frères & de Sœurs , de peur que l'imagination , qui fe

trouve fouvent échauffée par la maladie , ne foit frappée de

trop d'objets & n'ait par-là occafion de doaner dans des

écarts. Lors qu'on préfume que l'heure de leur déloge-

inent & de leur délivrance eft proche , l'Eglife leur fait

donner la bénédiftion qui s'adminiftre au moment de leur

départ ,
pendant que les affiftans prient & chantent des

Hymnes rélatifs à la circonftance. Cette bénédi&ion eft ad-

miniftrée aux enfans par leurs pères & mères ; aux fem-

mes mariées par leurs maris , & aux autres par un Miniftre

de leur Chœur.

§. XL VIL Touchant leur manière cCinhumer

les Morts & de vifîter les Sépulcres.

Auffitôt qu'un Membre de l'Eglife eft décédé , on le fait

annoncer à la Commune par le fon de la trompette qui

jouë l'air d'un verfet de Cantique allemand qui dit :

Quand j'irai rendre l'ame

Dans Un fein > fur Us bras $ f«fc.

C'eft de la même manière qu'on fait favoir auffi
, par un

autre air de cantique , de quel chœur la perfonne défunte

étoit membre. Après que le corps a été lavé, habillé pro*

prement & modeftement , on le met dans fa bière ; & lors

que le foir eft venu , on le tranfporte dans une chambre

Youtée , conitruite e^jprès poux cet ufage , & ouverte à

tous
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tous ceux qui veulent y entrer. Là , un fallût , placé de«

vant la fenêtre <, annonce aux pafTans qu'il y a un corps

enfeveli ; & il s'y rend ordinairement beaucoup de monde
pour le vifiter. Quelques jours après fe fait la cérémonie

des obféques où , après une courte Oraifon funèbre
, prcu

noncée par un Minière ordinaire , le corps eft porté au

Cimetière
,
accompagné d'un nombreux cortège. Ceux qui

affilient à ces fortes de convois n'ont , ni manteaux , ni

habits de deuil , mais ils portent leurs habits ordinaires de

couleur ; fi ce n'eft que , quand le tems eft beau , les Sœurs
font vêtues de blanc. Comme les Frères procèdent à Tin*

humation des corps des croyans , dans la ferme efpérance

d'une glorieufe réfurrettion , & qu'ils regardent cet aéte

comme faifant partie de l'Imitation de Jéfus-Oirift , on n'en*

tend à leurs funérailles ni cris ni lamentations j au contrai-

re , ils accompagnent les corps des trépaffés au fon d'une

jnufique douce & gaye , jufqu'au tombeau. Arrivés au Ci-

metière on defcend le cercueil dans une fofTe fraîche , &
çreufée exprès pour une feule perfonne , pendant qu'on ré*

cite la Liturgie mortuaire. Le corps étant inhumé , les

afliftans prient : v Entretien nous dans une Communion

5? éternelle avec l'Eglife des Ecrits des Juftes parvenus à

55 la perfection , en particulier avec N. 2f. noire F» ère

,

55 ton ferviteur , 2/. N. nôtre Saur , ta fervante , que tu

35
as rendu digne de te contempler face à face ; & nous

55 donne de nous repofer un jour de nos travaux avec eux

55 dans tes Playes : Exauce nous , ô Stigneur Dieu ! „ Sur

cela on donne la bénédiction ordinaire de l'Eglife ; & pen-

dant qu'on chante , on couvre la folfe , fur laquelle on

pofe enfdte une tombe , où eft gravé le nom de la per-

fonne , avec le tems & le lieu , tant de fa nailfance que

"de fon décès.

Le prémier jour des Fêtes de jaques , au lever du Soleil 9

les Fïàeg, à l'aemple de l'Eglife d Orient , ont coutume

de
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Voyez .de vifiter les tombeaux de leurs Frères & Sœurs défunts ;

%m & °ela '
danS t0US leS er^roits °u ils ont leurs propres

* Cimetières. C'eft ce qu'ils nomment la Liturgie Pajcale.

Us ont un Livre dans lequel font infcrits les noms des Frè-

res & Sœurs qui font décédés , depuis les Fêtes de Pâques

précédentes , tant dans la Commune du lieu
, que dans

d'autres endroits. Ils font la ledture de ces noms à haute

voix, & en confeflant qu'ils ont eu communion avec eux,

ils demandent qu'elle foit rendue éternelle. La Solemnité

de cette Fête , & la beauté de ia Liturgie font telles
, qu'el-

les égalent ce que les cérémonies religieufes des autres

Communions chrétiennes ont de plus touchant. Avec cela>

ils ont tant de rcipedt pour les corps de leurs Confrères

défurtfs , qu'ils ont grand foin de faire régner l'ordre & la

propreté dans leurs Cimetières. Ils les difpofent les or-*

nent & les cultivent comme on feroit un Jardin du Sei-

gneur , les regardant comme des monumens & des hérita-

ges de ramille ; & à Pexemple du Patriarche Abraham
, qui

.

étoit -fi jaloux de celui qu'il avoit aquis , ils les réfervent

uniquement pour les membres de leur Eglife. C'eft pour-

quoi ils forment tous enfembles le vœu qui eft exprimé

dans un ancien Cantique de l'Eglife évangélique c

Oà mes Frères en Çhrift jouijjint du repos,

Que mon corps fe délajji un jour de fes travaux*

ACTE
s
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ACTE
JWr inviter la Société connue fous le nom de

Frères de l'Union, à former des Etabliffe»

mens dans FAmérique Britannique.

L'AN VINGT - DEUXIEME
DU REGNE DU ROI

*k & fi-
'**

«|| IL "0N Parlement tenu à Weftmiïnfter > commencé

^^^•J^ 1* io* de Novembre 1747. tan vingU
%. 0 un du règne de notre fouverain Seigneur
*' GEORGE II. par la grâce de Dieu B&i de la

Grande - Bretagne, de France & d'EcoJfe , Défenfeur de
lafoi&c. Continué enfuite de plufieurs prorogations
jusqu'au 29* Novembre 1748* à la féconde Sejfîm de ce

Parlement.

F Plu-
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82 Acte
PLulieurs Membres de VEglife des Frères de VU*

nion font allés s'établir dans les Colonies de la

Grande Bretagne, où ils vivent comme il eft conve-

nable à une Nation fobre, paifible, & induftrieufe;

& divers autres de la même Croïance défirent

auflî de s'y tranfporter, & d'y faire cultiver des

Poiïèffions à leurs fraix , fous la condition cepen-

dant d'une pleine Liberté deConfcience & d'un li-

bre Exercice de la Religion qu'ils profelfent: Mais

comme plufieurs de ces Frères , fe font un fcrupule

de Confcience , de prêter les Sermens ordinaires,

de même que de porter les Armes , ou de fervir

perfonnellement dans le Militaire , quoiqu'ils foient

difpofés à fournir en Argent leur Contingent,

pour la défenfe & le foutien du Souverain & du

Gouvernement; que cette Société eft une Eglife

Protestante Epifcopale, diftinguée par fon anti-

quité & par laProtedion & les Bienfaits des Séré-

niffimesRois d'Angleterre, Prédéceffeurs de S AL

actuellement régnante ; & qu'outre cela il eft avan-

tageux à nos Colonies de favorifer Pétablilfement

de ce Peuple , en Amérique. Par toutes ces con-

fédérations, & fur la très-humble Requête d'Abra-
(

harn, Baron de Gersdorf, Louis Baron de Schranten*

bach, Seigneur de Linàheim ; David Mitféman, Sin-
(

die. Charles Schachman 9 Baron de Hermsdorf, &
j

Henri CqffarJ, Orateur des Frères de l'Union, Délé-j

guez par les Egîifes Moraves ;
qu'il foit du boij

plaiik de S, AL de porter une Loi, tant en leur fa-

veur.
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veur, qu'en celle de tous les Frères Unis. En con-

jféquence, il eft ordonné, de la part de Sa Sacrée

Majefté le Roi, de la part & avec l'avis & le con-

sentement des Seigneurs Spirituels & Temporels

& des Communes aiïenibiées dans le préfent Parle-

ment & fous leur Autorité: Que dès & après le

6. Juill. 1749. il fera permis, à tout Membre de

l'Eglife Evans[elique &Epifcopa!e, connue fous le

nom de Frères Unis ( Eglife, qui autrefois avoit fort

Siège en Moravie Se en Bohème , mais qui eft à pré-

fent répandue dans la Prujfe, h Pologne, hSiiéJïe, la

Luface, l'Allemagne, les Provinces » Unies , de même
que dans l'Empire de S* M. Britannique) de fubfti-

tuer, en toutes occafîons , à la formule du Sermen

que la Loi éxige, une Affirmation ou Affévération

religieufe, conçue en ces termes:

Moi A, B. faffirme çn préfence du Dieu très-bon &
très-grand, Témoin de ce que je dis , que cela eji vrau

Cette religieufe Affirmation ou Affévération fera

reçue, & il eft ordonné qu'elle aura la même force

& le même effet, en toutes occafions, & pour quel

fujet que ce foit, dans toutes les Cours de Juitice

& autres Lieux où les Sermens font éxigés fuivant

la Loi, par toute l'étendue des Roïaumes de la

Grande-Brétagne & d'Irlande, & des Colonies &
Etats du Roi en Amérique, tout comme fi.de telles

Perfonnes avoient prêté Serment en la forme or-

dinaire.

F % Il eft
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Il eft en outre ordonné, fous l'Autorité fusdite,

que toute Perfonne qui fera une fçmblable Affirma-?

tion ou Déclaration folemnelle , venant à être lé-

galement convaincue , d'avoir fciemment & de

propos délibéré , déclaré ou affirmé faiîflenient »

telle Perfonne fera regardée comme coupable de

Parjure, & encourra la même peine ordonnée

par les Loix & les Statuts du Roïaunie contre les

Parjures volontaires.

Il eft ordonné auffi , qu'aucun Membre de PEglife

ou de l'Aflembiée des Moraves ou Frères Unis, ne

fera tenu de dépofer dans aucune Caufe Criminel-

|e, ni aftreint à faire les fonctions de Juge, non^

obftant tout ce qui peut avoir été établi de con-

traire au préfent Ade,

Il eft encore ftatué, que toutMenibre de cette

Eglife ou Congrégation, réfidant dans les Colonies

de S» M en Amérique , fommé de porter les Armes

ou de faire quelque fondion Militaire , après le

6* Juillet 1749* qui feroit cité à cet effet à quelle

Cour de Juftice que ce foit de Nos Colonies ou
Provinces en Amérique, foit devant le Gouverneur

ou tel autre que ce puiffe être, fera immédiate*

nient déchargé d'un tel Service perfonnel; en lui

faifant payer cependant une Impofition, en com-

penfation des Fondions Militaires qu'il auroit dû

faire, laquelle Taxe n'excédera pas de juftes bor-

^ nes|
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nés, & fera proportionnée à ce que Ton impofe

aux autres Habitans de la même Province ou Co-
lonie, qui par leur âge, leur Sexe, ou d'autres rai-

fons d'incapacité fe trouvent éxemts de porter les

Armes, & dont les Biens font équipolens à ceux

desdits Frères.

Et afin de conftater fi celui qui fe dit & fe ré-

clame Membre de cette Egîife ou Congrégation,

en eft réellement, il eft arrêté, de i-Autorité fus-

dite, que tous & un chacun qui fouhaiteront jouir

des Privilèges accordés dans le préfent Afie ; feront

obligés de produire des Certificats fignés par un

des Evêques ou des Payeurs de cette Eglifé, le plus

prochain du Lieu où fe fera la réquifition. Ils

| feront en outre interrogés fur le contenu de ces

Certificats, & on éxaminera s'ils leur ont été donnés

en due forme; & telle Perfonne qui affirmera, en

la forme prefcrite ci-deffus, ou qui prouvera par

Témoins, que ces Certificats ont été faits par Un
Evêque ou Pafteur, & affirmant lui-même qu'il eft

de l'Eglife connue fous le nom des Frères de l'U-

nion, fera jugé & reconnu Membre de cette Ëglife

ou Congrégation , & en cette qualité aura droit dp

bénéficier du préfent Acte,

A ce fpjet il eft ordonné, que toute Perfonne qui

aura été légalement convaincue d'avoir voulu en

impofer, en affirmant fauffement, luivant la forme

F 3 fus-
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fusdite, qu'un tel Certificat lui avoit été duëment

accordé, ou qu'elle eft Membre d'une telle Eglife,

lors que de fait une telle Affirmation ne feroit pas

véritable , cette Perfone encourra les mêmes pei-

nes & châtimens ordonnés par les Loix & Statuts

du Roïaume contre les Parjures^

Et afin qu'il foit conftaté, que de tels Evêques

ouPafteurs, qui fignent les Certificats font réelle-

ment de PEglife connue fous le nom de Frères

Unis, conformément à l'efprit de cetA&e, il eft

flatué de plus, que l'Avocat chargé dans ce tems-

là des Affaires desdites Eglifes, remettra ou fera re-

mettre pardevant les Commiffaires de Commerce

& des Plantations, une Lifte de tous les Evêques de

l'Eglife des Frères Unis, qui auront été nommés
pour accorder de tels Certificats, comme fus eft dit,

avec leurs Signatures & leurs Sceaux ordinaires :

Et le fusdit Avocat envolera toujours auxdits Com-
mifiaires du Commerce & des Plantations, les

Noms, Signatures & Cachets des Evêques, qui

par ci-après feront nommés & établis par eux,

de même que les Noms des Pafteurs aittorifés par

l'Avocat lui- même, ou par les Evêques, adonner

ces Certificats, dans toutes les Colonies Roïales

en Amérique.

Il eft enfin ordonné & déclaré, fous l'Autorité

fusdite, que le préfentAâe fera regardé & reçû

comme
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comme un À&e public; & qu'en conféquence il y
fera fait la plus férieufe attention par tous Ma-
giftrats, Juges de Paix & autres dans nos Cours

de Juftice, quand même il ne leur auroit

pas été fpécialement

notifié.
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